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Juillet

Mars

Janvier

Février

9 janvier AG cyclo à Giberville

11 janvier Journée Lien Social à Lion s/Mer

18 janvier AG VTT à Giberville

25 janvier AG Marche & Découverte à Lion s/Mer

25 janvier Le Sablier « Dick Love »

26 janvier Vœux de la CMCAS

2 février AG course à pied

3 février Théâtre de Caen « La puce à l’oreille »

8 février Journée Lien Social à Lion s/Mer

14 février Le Sablier : « La (Nouvelle) ronde »

5 mars Journée Lien Social à Lion s/Mer

8 mars Journée Internationale des Droits des femmes

10 mars Théâtre de Caen : « Une idée géniale »

Du 14 au 17 mars Midweek ski aux Saisies

21 mars Le Sablier : « Pouvoir »

27 mars Le Sablier : « Post Party »

27 mars Théâtre des Cordes : « Morphé »

6 avril Théâtre de Caen : « Lorsque l’enfant paraît »

4 au 11 avril Séjour en Haute Corse 

6 et 7 avril Mini-colo à St-Laurent-sur-Mer

14 au 21 avril Séjour solidaire à Morgat

16 mai Journée Lien Social à Auberville

Du 18 au 25 mai Semaine cyclo dans le Finistère

1er juin La Rochambelle

7 & 8 juin Forum

21 juin AG de la CMCAS

26 juin Journée sans les parents

4 juillet Journée Lien Social à Lion s/Mer

12 septembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

22 septembre Journée festive 50 ans de l’étang

Du 28 sept au 5 oct Croisière en Méditerranée

10 octobre Journée Lien Social à Lion s/Mer

14 novembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

12 décembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

Avril

16 mai Journée Lien Social à Auberville

Du 18 au 25 mai Semaine cyclo dans le Finistère

Mai

Juin

Septembre

Du 28 sept au 5 oct Croisière en Méditerranée

10 octobre Journée Lien Social à Lion s/Mer

Octobre

14 novembre Journée Lien Social à Lion s/MerNovembre

12 décembre Journée Lien Social à Lion s/MerDécembre

Agenda

20
24
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Septembre

Octobre

Novembre

Décembre
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9 janvier AG cyclo à Giberville

11 janvier Journée Lien Social à Lion s/Mer

18 janvier AG VTT à Giberville

25 janvier AG Marche & Découverte à Lion s/Mer

25 janvier Le Sablier « Dick Love »

26 janvier Vœux de la CMCAS

2 février AG course à pied

3 février Théâtre de Caen « La puce à l’oreille »

8 février Journée Lien Social à Lion s/Mer

14 février Le Sablier : « La (Nouvelle) ronde »

5 mars Journée Lien Social à Lion s/Mer

8 mars Journée Internationale des Droits des femmes

10 mars Théâtre de Caen : « Une idée géniale »

Du 14 au 17 mars Midweek ski aux Saisies

21 mars Le Sablier : « Pouvoir »

27 mars Le Sablier : « Post Party »

27 mars Théâtre des Cordes : « Morphé »

6 avril Théâtre de Caen : « Lorsque l’enfant paraît »

4 au 11 avril Séjour en Haute Corse 

6 et 7 avril Mini-colo à St-Laurent-sur-Mer

14 au 21 avril Séjour solidaire à Morgat

16 mai Journée Lien Social à Auberville

Du 18 au 25 mai Semaine cyclo dans le Finistère

1er juin La Rochambelle

7 & 8 juin Forum

21 juin AG de la CMCAS

26 juin Journée sans les parents

4 juillet Journée Lien Social à Lion s/Mer

12 septembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

22 septembre Journée festive 50 ans de l’étang

Du 28 sept au 5 oct Croisière en Méditerranée

10 octobre Journée Lien Social à Lion s/Mer

14 novembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

12 décembre Journée Lien Social à Lion s/Mer

20
24 Edito

Nous voilà arrivés à la fi n de l’année 2023, avec les grandes 
fêtes de fi n d’année, mais aussi le temps des bilans.

Pour cette fi n d’année, j’ai souhaité faire un édito qui 
parle d’autre chose que des guerres, des attentats, des 
féminicides, des catastrophes naturelles, de la montée 
du racisme et de la haine. Tous ces sujets nous touchent 
forcément. Mais les évoquer ne suffi t-il pas, ou doit-on 
les développer. Ma décision est prise, je ne ferai que les 
évoquer, sans minimiser leur gravité.

Car en même temps, vous le vivez comme moi, au 
travers des journaux télévisés, la radio et la presse, les 
informations ne sont pas réjouissantes.

Sur un point plus proche de nous, l’avenir de nos Activités 
Sociales, tout a été mis en œuvre pour la réussite de nos 
activités tout au long de l’année. Nous pouvons remercier 
l’ensemble des professionnels de la CCAS pour leur 
implication sur les vacances, les colonies et les activités 
de notre CMCAS.
Il ne faut pas oublier l’ensemble des élus, des bénévoles 
de notre CMCAS qui œuvrent pour toutes ces actions 
et donnent de leur temps personnel, surtout depuis 
quelques années, avec les accords successifs signés par 
certaines fédérations, nous imputant fortement les moyens 
bénévoles et nous condamnant de fait à la restriction des 
heures de détachement.
Il est important de rappeler que nous pouvons proposer 
une multitude d’activités diverses et variées grâce à l’aide 
de nos élus militants bénévoles, comme notre arbre de 
Noël qui s’est déroulé le samedi 9 décembre et qui a 
rassemblé plus de 550 bénéfi ciaires ! Une vraie réussite 
au vu des yeux des enfants remplis d’étoiles !

Une autre bonne nouvelle pour clôturer cette année 2023, le 
budget 2024 a été voté à l’unanimité des administratrices 
et administrateurs présents(es) (14 CGT, 2 CFE/CGC et 
1 FO).
La CMCAS de Caen conservera les aides aux licences 
sportives et culturelles pour tous les bénéfi ciaires, l’aide à 
l’autonomie des jeunes, la contribution à la vie étudiante.
Les élus de la CMCAS de CAEN mettront tout en œuvre, avec 
l’aide et l’appui des agents des IEG et des professionnels 
de la CCAS, pour faire perdurer nos activités comme 
l’arbre de Noël, le repas des + de 50 ans, les journées du 
lien social, les mini- colos, les week-ends, les voyages, les 
activités sportives et culturelles …

N’en déplaise à certaines et certains, le chèque loisirs ou 
vacances ou santé de 30€ par bénéfi ciaire qui mettrait fi n 
à nos Activités Sociales n’est pas encore arrivé chez nous !

Notre projet politique a un avenir ! Restons solidaires pour 
défendre nos Activités Sociales !! Tous ensemble !!

Nous vous attendons nombreux le vendredi 26 janvier pour 
les vœux de la CMCAS !!

A l’aube de 2024, je vous souhaite de très belles fêtes de 
fi n d’année en famille, entre amis. 

Et également nos meilleurs vœux, au nom de l’ensemble 
des membres du Conseil d’administration de notre 
CMCAS !
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Valérie DELAUNAY
Présidente de la CMCAS



COMITé D’HISTOIRE
« Histoire et Mémoire des Activités Sociales »

Les actus…

Dans le n°93 de ce journal « Le Courrier » de la Cmcas de Caen, 
nous vous interrogions sur la date du démontage de la sphère 
de gaz implantée à Saint-Aubin-sur-Mer. Nous demandions 
également de nous aider à identifi er les collègues présents sur 
une photo de groupe prise au district d’Isigny-sur-Mer et de 
dater sa prise de vue.

Ces demandes étaient dans le cadre de l’élaboration d’un 
fascicule « Le gaz de ville sur la côte ouest du Calvados, d’Isigny-
sur-Mer à Ouistreham », venant compléter celui consacré au gaz 
et à l’électricité sur la Côte Fleurie publié en mai 2019.

Vos réponses ont permis de situer le démontage de la « boule » 
de Saint-Aubin à l’été 1990. On nous a même fourni des photos 
de l’événement !...

De la même façon, nous avons réussi à identifi er tous les 
membres de l’équipe d’Isigny-sur-Mer. La prise de vue a eu lieu 
vers 1972 mais l’occasion reste un petit mystère.

De gauche à droite : Jean Dubosq, Gilbert Pesnel, Daniel 
Defay, Joël Dubois, Jean-Louis Fouillet, Daniel Delabrière, Yves 
Bellery, Henri Bliault.

hommage à 
MARCEL BOITEUX

Il n’est pas coutume de rendre un 
hommage à un dirigeant des IEG, 
mais Marcel BOITEUX le mérite !

MARCEL BOITEUX : UN 
SERVITEUR DE L’ÉTAT ET DE LA 
NATION

Disparu le 6 septembre 2023, 
Marcel Boiteux apporta durant 
les années où il fut à la tête d’EDF 
(1967-1987) toute la hauteur de vue 
qu’il avait acquise durant ses jeunes 
années consacrées à la recherche 
scientifi que. 

Le jeune agrégé de mathématiques, 
ancien élève de l’École Normale 
Supérieure, avait choisi au sortir de 
la 2ème Guerre mondiale (qu’il avait 
terminée avec la Croix de guerre 
pour son engagement volontaire 
dans l’armée de la France Libre), de 
se consacrer à l’économie. 
Électricité de France, il y est entré en 
1949 pour ne plus la quitter jusqu’à 
son départ en inactivité de service. 

Nommé directeur général (1967-
1979) lors du déploiement du 
programme électronucléaire, ses 
choix n’ont pas été sans susciter 
parfois confl its et discussions avec 
les organisations syndicales, des 
désaccords qui étaient surmontés 
par l’action syndicale dans l’intérêt 
du Service Public de l’Énergie.
Une de ses principales contributions 
fut de donner une base théorique 
aux tarifs de l’électricité devenue 
Service Public avec la Nationalisation 

de 1946, en inventant la tarifi cation 
marginale. 

Comme aimait à le dire Marcel 
Boiteux, « les tarifs sont faits pour 
dire les coûts comme les horloges 
pour dire l’heure ». La tarifi cation 
marginale permettait donc, comme il 
l’écrivait en 1949, année où il entra 
à EDF comme ingénieur au service 
commercial, dans la Revue générale 
de l’électricité, de « vendre au prix 
de revient de telle manière que les 
choix effectués par les usagers 
entre diverses formes d’énergie et 
les divers modes d’utilisation soient 
orientés en fonction du coût de la 
fourniture pour la collectivité ». Une 
conception novatrice plaçant au 
premier plan l’intérêt collectif. 

Homme de conviction profondément 
attaché au Service Public, il déclarait 
encore, le 5 novembre 2014, 
devant la Commission d’enquête 
parlementaire sur les tarifs de 
l’électricité, « la manière dont la 
concurrence a été rétablie dans un 
système qui l’excluait de fait me 
paraît toujours extraordinairement 
choquante ».

Nous saluons la mémoire de 
celui qui aimait à se présenter 
modestement comme « agent des 
industries électrique et gazière en 
inactivité ».

Gérard CREPIN

UNE ACTIVITÉ OU UNE INFORMATION 
VOUS INTÉRESSE ?

Flashez le QR code qui se trouve sur les 
supports de communication avec votre 
Smartphone pour arriver directement sur 
le site de votre CMCAS dans la rubrique 
« Mes Activités » !
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Les actus…Les actus…

Autre bonne nouvelle : 
le fascicule est fin 
prêt, l’histoire du 
gaz sur ce littoral 
calvadosien n’aura 
plus de secret pour 
vous, ainsi que celle 
des institutions CCAS 
implantées sur ce 
territoire.

Le Comité remercie notre collègue Jean Breillot pour avoir 
répondu spontanément à notre demande afi n de réaliser un 
tableau représentant la sphère de Saint-Aubin-sur-Mer, tout en 
laissant à l’artiste sa liberté d’expression.

A la lecture de cet opuscule, nombreux seront surpris de savoir 
que Port-en-Bessin a connu une production et une distribution 
publique d’acétylène, tout comme Saint-Aubin-sur-Mer et 
Douvres-la-Délivrande. Ce sera aussi l’occasion de découvrir le 
vécu du gaz à Isigny, de l’usine à gaz à l’air propané, mais aussi 
les aventures et mésaventures du gaz sur la Côte de Nacre.

Ce sera aussi l’occasion de découvrir à quelle date les institutions 
de Saint-Laurent-sur-Mer et de Lion-sur-Mer ont été acquises 
par la CCAS et dans quel contexte.

Le Comité continue ses travaux d’histoire et, sans aucune 
expérience, chacun(e) peut apporter sa contribution, son 
témoignage, ses photos, son point de vue, à la mesure de ses 
envies aux projets en cours ou à venir.

Cette histoire, c’est celle des Industries électrique et gazière, 
des électriciens et des gaziers, de leurs proches et des Activités 
Sociales de la CMCAS de Caen. De multiples façons d’aborder 
l’histoire sont possibles et souhaitables. Venez nous rejoindre 
pour la découvrir et l’écrire ensemble !...

Contacts :
Dominique BARRAUD 02.31.85.63.99 / barraudrenouf@hotmail.com

Christian LANGEOIS 06.84.50.09.22 / christian.langeois@orange.fr
Didier AUMONT 06.09.38.85.62 / didier.aumont@orange.fr
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Les cartes et catalogues 2024 
du Trip Normand seront distribués lors des 

vœux dans vos SLVie
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Protection Sociale

Le parcours
de votre 
demande

LE BÉNÉFICIAIRE
� fait sa demande à la CMCAS
� une visite à domicile 

est programmée

L'ÉVALUATEUR
� dresse la liste des besoins
� préconise un plan d'aide

LA CMCAS
� valide le plan d'aide définitif
� notifie la décision

LES PARTENAIRES
� se coordonnent et assurent 

les prestations

Plus en 
détail, en 
quoi consiste 
OSCAR ?
L’évaluation
� 127 € tous les 24 mois

Forfait prévention 
� 4 composantes
� 100 % dans la limite de 300 € / an

Téléassistance 
� composante supplémentaire
� en plus du plafond de 300 €
� avec barème national

Nombre d’heures 
d’accompagnement 
de prévention
� maxi 87h / an soit 7h par mois 

Programmes de prévention 
� sans prise en charge financière 

Forfait coordination 
� 200 € / an et par bénéficiaire 
� si 3 prestations

Les prestations
 Comme pour les PAP, c'est la fragilité 

évaluée qui oriente le nombre d'heures 
d'accompagnement et de prévention préconisé 
aux retraités. Dans le cadre des OSCAR, le 
nombre maximal d'heures préconisées est 
inférieur à celui qui pouvait être constaté dans 
les PAP. Toutefois, certaines prestations qui 
pouvaient jusqu'alors être incluses dans les 
heures d'accompagnement et de prévention 
sont désormais couvertes par le forfait 
prévention (ex. gros travaux de ménage), 
financé intégralement par l'Assurance retraite.

La contribution financière 
pour les bénéficiaires
Le dispositif a été construit avec le souci de 
préserver le même nombre de bénéficiaires et à 
budget constant. Le budget moyen attribué par 
bénéficiaire est donc le même qu'auparavant. La 
prise en charge à 100  % par l'Assurance retraite 
des forfaits prévention et coordination et les 
montants ou heures plafonnés pour l'ensemble 
des prestations conduisent néanmoins à une 
moindre amplitude des sommes versées par 
bénéficiaire. 

aujourd'hui à partir du 1er janvier 2024

PAP OSCAR

prévention (selon ressources) prévention (100 % CCAS)

composantes plafonds / an composantes plafonds / an

aide transport 300 € cadre de vie
300 €

pour l'ensemble 

des composantes du 
forfait prévention

jardinage 300 € mobilités et lien social

accompagnement 300 € soutien personnalisé 

portage de repas 300 € vie quotidienne 

hygiène / mieux-être 300 € téléassistance 264 €

et / ou et

aide-ménagère (selon ressources)

144h max par an (soit 12h par mois) 84h max par an (soit 7h par mois)

évaluation prise en charge intégralement par la CCAS

Comparatif PAP et OSCAR

réunion 
d'information
PRÉSENTATION DES AIDES CCAS.

mardi 10 octobre / 14h30
à Ronchamp (salle Paul Broly)

VOEUX 2024 DANS VOS SLVIE

MODIFICATIONS DES CONDITIONS
GéNéRALES DE VENTE 
DE LA CMCAS DE CAEN

conventions

Activités à inscription directe :

Sauf mention contraire, toutes les activités proposées par la 
CMCAS de CAEN sont à inscription directe et sont soumises à 
un règlement immédiat et en totalité, en ligne ou par chèque, 
à l’ordre de la CMCAS, au moment de l’inscription.

Pour le règlement en espèces, le bénéficiaire doit faire 
l’appoint. Une inscription directe n’est validée qu’à réception du 
règlement. En cas de règlement par chèque, il devra parvenir à 
la CMCAS avant la date de clôture des inscriptions, faute de quoi 
l’inscription ne sera pas prise ne compte.

CGV à retrouver sur le site de la CMCAS :
CMCAS CAEN 

Bienvenue sur le site de la CMCAS de Caen

Cinémas pathés

UGC BLUE

piscine caen la mer

Contremarque à retirer dans 
votre SLVie ou à la CMCAS pour 
tarif à payer sur place de 4,50 €

Tickets à retrouver sur la 
billetterie sur ccas.fr au tarif 
de 9,90 €

Dorénavant, les cartes piscines 
de Caen la Mer sont à retirer 
chez notre partenaire TRIP 
NORMAND à Mondeville, sur 
présentation de votre carte Trip 
Normand.

Tarif 10 entrées : 28 €

Carte nominative, rechargeable sur le site UGC
Inscrivez-vous auprès de votre SLVie
Carte (1€) offerte par votre CMCAS
Tarif d’une entrée : 6,35 €

CFC SPORT – CAEN CARPIQUET 
(anciennement Five)

• Stade nautique Eugène-Maës 
(12 Boulevard Yves Guillou 14000 Caen)
• Piscine du Chemin Vert
(42 rue de Champagne 14000 Caen)
• Piscine de la Grâce de Dieu 
(60 avenue du Père Charles de Foucauld 
14000 Caen)
• Piscine Montmorency (16 rue de 
Bouvines 14 200 Hérouville Saint-Clair)

Jeudi 11 janvier : Lion s/Mer 
Jeudi 8 février : Lion s/Mer
Mardi 5 mars : Lion s/Mer
Jeudi 16 mai : Auberville 
Jeudi 4 juillet : Lion s/Mer
Jeudi 12 septembre : Lion s/Mer
Jeudi 10 octobre : Lion s/Mer

Jeudi 14 novembre : Lion s/Mer
Jeudi 12 décembre : Lion s/Mer
30/31 et 1er janvier 2025 : Nouvel An 
(à confi rmer)

Lien social

Les dates à retenir

DANS VOS SLVDANS VOS SLVIE

Les actus…

• CHATELET
Mardi 9 janvier 
16h30
Galette

• TOUQUES 
Jeudi 11 janvier  
16h
Galette

• CAEN CENTRE 
Mardi 16 janvier  
9h - 10h30
Café - croissant

• SERVAL
Mardi 16 janvier  
14h30/15h30
Galette

• KOENIG 1 / KOENIG 2 
Jeudi 18 janvier 
8h/10h
Galette

• VICTOR HUGO
Jeudi 18 janvier 
14h
Galette

• LISIEUX 
Mardi 16 janvier
8h
Galette

• CITIS 
Jeudi 25 janvier
16h
Galette

• BAYEUX (salle de réunion) 
Vendredi 12 janvier
Actifs 8h30
Inactifs 15h30

• GMR NORMANDIE 
Jeudi 18 janvier
16h
Galette

• CONDÉ
Mardi 23 janvier
16h
Galette



oscar
RETRAITE

OFFRE DE SERVICES COORDONNÉE
POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE LA RETRAITE

Le dispositif nommé OSCAR remplacera le PAP1 mis en place par la CNAV2. Cette nouvelle offre est structurée autour des 
enjeux de la prévention, l’accompagnement et la coordination. Ce dispositif sera déployé de manière progressive à compter 
du 1er janvier 2024.

QUELQUES RAPPELS SUR LE PAP
Il s’agit d’un dispositif d’aide fi nancière 
dont le but est de favoriser le maintien à 
domicile. Il comporte l’aide à domicile, 
le portage de repas, l’aide jardinage... 
Il est déterminé par une évaluation du 
GIR3 avec un taux de prise en charge 
qui varie en fonction des ressources. Ce 
plan est renouvelable.

REVENONS À OSCAR
L’évaluation du bénéficiaire reste 
nécessaire pour attribuer cette prestation. 
Elle s’élève à 127 € et, est prise en charge 
intégralement par la CCAS. L’évaluateur 
sera chargé d’analyser la situation 
et les besoins de la personne âgée, 
d’apporter des conseils de prévention, 
de proposer des prestations d’aide au 
maintien à domicile. Ceci selon deux 
grilles d’évaluation.

LES GRILLES D’ÉVALUATION
La grille AGGIR4 qui détermine le degré 
d’autonomie de 1 à 6. (6 étant le plus 
autonome). La grille FRAGIRE qui concerne 
les bénéfi ciaires relevant des GIR 5 et 6 
afi n d’attribuer un score pour situer le 
niveau de fragilité, détecter les situations 
à risque et prévenir la perte d’autonomie.

Comme pour le PAP, le plan OSCAR 
concernera les bénéfi ciaires relevant 
du GIR 5 et 6 et ayant besoin d’une aide 

ponctuelle pour les activités domestiques. 
Les bénéfi ciaires relevant du GIR 1 à 4 
seront orientés vers l’APA.

LES PRESTATIONS
Comme pour les PAP, c’est la fragilité 
évaluée qui oriente le nombre d’heures 
d’accompagnement et de prévention 
préconisé aux retraités. Dans le cadre 
des OSCAR, le nombre maximal d’heures 
préconisées est inférieur à celui qui 
pouvait être constaté dans les PAP. 
Toutefois, certaines prestations qui 
pouvaient jusqu’alors être incluses dans 
les heures d’accompagnement et de 
prévention sont désormais couvertes 
par le forfait prévention (ex. gros travaux 
de ménage), fi nancé intégralement par 
l’Assurance retraite.

LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
POUR LES BÉNÉFICIAIRES
Le dispositif a été construit avec le 
souci de préserver le même nombre de 
bénéfi ciaires et à budget constant. Le 
budget moyen attribué par bénéfi ciaire est 
donc le même qu’auparavant. La prise en 
charge à 100 % par l’Assurance retraite 
des forfaits prévention et coordination et 
les montants ou heures plafonnés pour 
l’ensemble des prestations conduisent 
néanmoins à une moindre amplitude 
des sommes versées par bénéfi ciaire.

LE PARCOURS DE VOTRE DEMANDE
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Protection Sociale

Le parcours
de votre 
demande

LE BÉNÉFICIAIRE
� fait sa demande à la CMCAS
� une visite à domicile 

est programmée

L'ÉVALUATEUR
� dresse la liste des besoins
� préconise un plan d'aide

LA CMCAS
� valide le plan d'aide définitif
� notifie la décision

LES PARTENAIRES
� se coordonnent et assurent 

les prestations

Plus en 
détail, en 
quoi consiste 
OSCAR ?
L’évaluation
� 127 € tous les 24 mois

Forfait prévention 
� 4 composantes
� 100 % dans la limite de 300 € / an

Téléassistance 
� composante supplémentaire
� en plus du plafond de 300 €
� avec barème national

Nombre d’heures 
d’accompagnement 
de prévention
� maxi 87h / an soit 7h par mois 

Programmes de prévention 
� sans prise en charge financière 

Forfait coordination 
� 200 € / an et par bénéficiaire 
� si 3 prestations

Les prestations
 Comme pour les PAP, c'est la fragilité 

évaluée qui oriente le nombre d'heures 
d'accompagnement et de prévention préconisé 
aux retraités. Dans le cadre des OSCAR, le 
nombre maximal d'heures préconisées est 
inférieur à celui qui pouvait être constaté dans 
les PAP. Toutefois, certaines prestations qui 
pouvaient jusqu'alors être incluses dans les 
heures d'accompagnement et de prévention 
sont désormais couvertes par le forfait 
prévention (ex. gros travaux de ménage), 
financé intégralement par l'Assurance retraite.

La contribution financière 
pour les bénéficiaires
Le dispositif a été construit avec le souci de 
préserver le même nombre de bénéficiaires et à 
budget constant. Le budget moyen attribué par 
bénéficiaire est donc le même qu'auparavant. La 
prise en charge à 100  % par l'Assurance retraite 
des forfaits prévention et coordination et les 
montants ou heures plafonnés pour l'ensemble 
des prestations conduisent néanmoins à une 
moindre amplitude des sommes versées par 
bénéficiaire. 

aujourd'hui à partir du 1er janvier 2024

PAP OSCAR

prévention (selon ressources) prévention (100 % CCAS)

composantes plafonds / an composantes plafonds / an

aide transport 300 € cadre de vie
300 €

pour l'ensemble 

des composantes du 
forfait prévention

jardinage 300 € mobilités et lien social

accompagnement 300 € soutien personnalisé 

portage de repas 300 € vie quotidienne 

hygiène / mieux-être 300 € téléassistance 264 €

et / ou et

aide-ménagère (selon ressources)

144h max par an (soit 12h par mois) 84h max par an (soit 7h par mois)

évaluation prise en charge intégralement par la CCAS

Comparatif PAP et OSCAR

réunion 
d'information
PRÉSENTATION DES AIDES CCAS.

mardi 10 octobre / 14h30
à Ronchamp (salle Paul Broly)

COMPARATIF PAP ET OSCAR

L’évaluation
• 127 € tous les 24 mois

Forfait prévention
• 4 composantes

• 100 % dans la limite de 300 € / an

Téléassistance
• composante supplémentaire
• en plus du plafond de 300 €

• avec barème national 

Nombre d’heures d’accompagnement de prévention
• maxi 87h / an soit 7h par mois

Programmes de prévention
• sans prise en charge fi nancière

Forfait coordination
• 200 € / an et par bénéfi ciaire

• si 3 prestations

PLUS EN DÉTAIL, EN QUOI CONSISTE OSCAR ?

L’évaluation
• 127 € tous les 24 mois

Forfait prévention
• 4 composantes

• 100 % dans la limite de 300 € / an

Téléassistance
• composante supplémentaire
• en plus du plafond de 300 €

• avec barème national 

Nombre d’heures d’accompagnement de prévention
• maxi 87h / an soit 7h par mois

Programmes de prévention
• sans prise en charge fi nancière

Forfait coordination
• 200 € / an et par bénéfi ciaire

• si 3 prestations

PLUS EN DÉTAIL, EN QUOI CONSISTE OSCAR ?

               LE BÉNÉFICIAIRE
• fait sa demande à la CMCAS
• une visite à domicile est 
programmée

L’ÉVALUATEUR
• dresse la liste des besoins
• préconise un plan d’aide

                   LA CMCAS
• valide le plan d’aide défi nitif
• notifi e la décision

LES PARTENAIRES
• se coordonnent 
et assurent les prestations

Le Courrier CMCAS CAEN • 95 • 7



8 • Le Courrier CMCAS CAEN • 95

Mise en œuvre du contrôl
e 

technique des deux-roues
 

à partir du 15 avril 202
4

Publié le 26 octobre 2023

Les véhicules de catégorie L : Véhicules à moteur à 2 ou 3 roues et quadricycles 

à moteur : cyclomoteur, motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle léger à 

moteur, quadricycle lourd à moteur, quad routier léger à moteur, quad routier 

lourd à moteur, quad tout terrain lourd à moteur seront soumis à un contrôle 

technique à partir du 15 avril 2024.

C’est ce que prévoient 2 textes du 23 octobre 2023 (décret n°2023-97 et arrêté).

Le 1er contrôle technique des véhicules de catégorie L : Véhicules à moteur à 

2 ou 3 roues et quadricycles à moteur : cyclomoteur, motocyclette, tricycle à 

moteur, quadricycle léger à moteur, quadricycle lourd à moteur, quad routier 

léger à moteur, quad routier lourd à moteur, quad tout terrain lourd à moteur

devra être réalisé selon le calendrier suivant :

• Véhicules mis en circulation avant 2017 et dont la date anniversaire de 

1re mise en circulation est antérieure au 15 avril

=> Entre le 15 avril et le 14 août 2024

• Véhicules immatriculés avant 2017 et dont la date anniversaire de 

1re mise en circulation est postérieure au 15 avril

=> Au plus tard 4 mois après cette date anniversaire, dans la limite du 

31 décembre 2024

• Véhicules immatriculés en 2017, 2018 et 2019

=> En 2025. Le contrôle doit être réalisé au plus tard 4 mois après la date 

anniversaire de leur 1re mise en circulation, dans la limite du 31 décembre 2025.

• Véhicules immatriculés en 2020 et 2021

=> En 2026. Le contrôle doit être réalisé au plus tard 4 mois après la date 

anniversaire de leur 1re mise mise en circulation, dans la limite du 31 décembre 

2026.

• Pour les véhicules immatriculés à partir de 2022

=> Au cours des 6 mois avant le 5e anniversaire de leur 1re mise en 

circulation.

Le contrôle technique ne concerne pas les motos de compétition (enduro et trial) 

dont le propriétaire a une licence de la fédération française de motocyclisme.

Service-Public.fr

QU’EST-CE QU’ALLÔ SERVICE 
PUBLIC 3939 ?

Allô Service Public 3939 est un service de renseignement administratif par 

téléphone. Il délivre des informations sur les droits, obligations et démarches 

à accomplir.

Quels sont les domaines traités ?
• Droit du travail dans le secteur privé
• Logement et urbanisme
• Procédures en justice, civile ou pénale

• Droit de la famille, des personnes ou des successions

• Droit des étrangers, des associations ou l’état civil

Attention
Allô Service Public 3939 est un service d’information généraliste qui n’a 

pas accès aux dossiers personnels des usagers. Il ne peut donc pas 

renseigner sur l’état d’avancement d’un dossier.

Comment cela fonctionne ?
Le fonctionnement du service diffère selon que vous êtes une personne 

sourde ou malentendante ou non.
Répondez aux questions successives et les réponses s’afficheront 

automatiquement
Choisissez votre cas
• Accessibilité téléphonique classique

• Personnes sourdes ou malentendantes

Quels sont les horaires ? 
• Lundi : 8h30 à 18h15
• Mardi : 8h30 à 13h
• Mercredi : 8h30 à 13h
• Jeudi : 8h30 à 18h15
• Vendredi : 13h à 17h

Quel est le coût d’un appel ?
• Appel depuis la France métropolitaine : service gratuit, coût de l’appel 

selon opérateur
• Appel hors métropole ou depuis l’étranger : composer +33 (0) 1 73 60 39 39, 

accessible uniquement depuis un poste fi xe. Coût d’une communication + 

coût de l’appel international variable selon les pays et les opérateurs.

Vérifi é le 24 octobre 2023 - Direction de l’information légale et administrative 
(Première ministre)

... Revue de presse... Revue de presse... Revue de presse... Revue 

... Revue de presse... Revue de presse... Revue de presse... Revue 

DATES à NOTER DANS VOS AGENDAS !

Vendredi 7 et samedi 8 juin
Forum

Vendredi 8 mars 
Journée Internationale des Droits des Femmes, 
spectacle « La folle et inconvenante histoire des femmes »
au Studio à Bretteville l’Orgueilleuse

Mercredi 26 juin 
Journée sans les parents

Dimanche 22 septembre 
Journée festive 50 ans de l’étang

Vendredi 21 juin 
AG de la CMCAS à 15 heures, suivie d’une soirée festive

Samedi 6 et dimanche 7 avril 
Mini-colo à Saint-Laurent-sur-Mer
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Les véhicules de catégorie L : Véhicules à moteur à 2 ou 3 roues et quadricycles 

à moteur : cyclomoteur, motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle léger à 

moteur, quadricycle lourd à moteur, quad routier léger à moteur, quad routier 

lourd à moteur, quad tout terrain lourd à moteur seront soumis à un contrôle 

technique à partir du 15 avril 2024.

C’est ce que prévoient 2 textes du 23 octobre 2023 (décret n°2023-97 et arrêté).

Le 1er contrôle technique des véhicules de catégorie L : Véhicules à moteur à 

2 ou 3 roues et quadricycles à moteur : cyclomoteur, motocyclette, tricycle à 

moteur, quadricycle léger à moteur, quadricycle lourd à moteur, quad routier 

léger à moteur, quad routier lourd à moteur, quad tout terrain lourd à moteur

devra être réalisé selon le calendrier suivant :

• Véhicules mis en circulation avant 2017 et dont la date anniversaire de 

1re mise en circulation est antérieure au 15 avril

=> Entre le 15 avril et le 14 août 2024

• Véhicules immatriculés avant 2017 et dont la date anniversaire de 

1re mise en circulation est postérieure au 15 avril

=> Au plus tard 4 mois après cette date anniversaire, dans la limite du 

31 décembre 2024

• Véhicules immatriculés en 2017, 2018 et 2019

=> En 2025. Le contrôle doit être réalisé au plus tard 4 mois après la date 

anniversaire de leur 1re mise en circulation, dans la limite du 31 décembre 2025.

• Véhicules immatriculés en 2020 et 2021

=> En 2026. Le contrôle doit être réalisé au plus tard 4 mois après la date 

anniversaire de leur 1re mise mise en circulation, dans la limite du 31 décembre 

2026.

• Pour les véhicules immatriculés à partir de 2022

=> Au cours des 6 mois avant le 5e anniversaire de leur 1re mise en 

circulation.

Le contrôle technique ne concerne pas les motos de compétition (enduro et trial) 

dont le propriétaire a une licence de la fédération française de motocyclisme.

Service-Public.fr

... Revue de presse... Revue de presse... Revue de presse... Revue 

... Revue de presse... Revue de presse... Revue de presse... Revue Ne rat�  surtout pas…

AG ACTIVITé COURSE 
à PIED 2024

AG ACTiVITé CYCLO 

Coureur à pied débutant ou confirmé, 
rejoins l’activité Course à pied pour de 
belles sorties en toute convivialité.

Nous t’invitons à l’Assemblée Générale qui 
se tiendra le 

A l’issue de la réunion, nous prendrons 
le pot de l’amitié, suivi d’un repas 
sur réservation (informations à venir 
concernant le tarif et la date de forclusion).

Pour toute information complémentaire :
Guillaume RESSENCOURT

06.69.10.13.24 – egas.caen@gmail.com

L’activité Marche & Découverte vous invite à son 
Assemblée Générale qui se tiendra le

Elle sera suivie d’un moment convivial autour 
du pot de l’amitié.

Pour ceux qui le désirent, nous pourrons 
déjeuner ensemble (amener son pique-nique, le 

dessert sera offert).

Cycliste amateur ou chevronné, nous t’invitons à l’Assemblée 
Générale de l’activité Cyclo le

Au programme : bilan de l’année écoulée et projets 2024.
A l’issue de la réunion, nous partagerons le verre de l’amitié.

Pour plus d’informations : 
Didier LACHERAY au 06.77.46.52.15

Nous t’invitons à l’AG annuelle de l’activité VTT qui se tiendra le 

Au programme : bilan 2023, sorties et projets 2024 (une 
semaine en Espagne et 4 jours dans le Forez).

Pour plus d’informations, tu peux contacter Ludovic POTERIE 
au 07.61.73.27.88 – lesnormands51@hotmail.com

VENDREDI 2 FEVRIER 2024 à 17h45,
salle des activités CMCAS à Giberville.

VENDREDI 25 JANVIER 2024 à 10h00,
au centre Jeunes de Lion-sur-Mer.

MARDI 9 JANVIER 2024 à 15h30,
salle des activités CMCAS à Giberville.

JEUDI 18 JANVIER 2024 à 17h30,
salle des activités CMCAS à Giberville.

Activité Course à pied

Assemblée Générale

Vendredi 2 février 2024 

à 17h45

Activité Cyclo

Assemblée Générale

Mardi 9 janvier 2024 à 15h30

Pas d’inscription nécessaire

AG ACTIVITé AG ACTIVITé 
MARCHE & DéCOUVERTE 2024MARCHE & DéCOUVERTE 2024

Activité VTT

Assemblée Générale

Jeudi 18 janvier 2024 à 17h30

Pas d’inscription nécessaire

le coinle coin desdes 

assemblées généralesassemblées générales

Marche et déco� erte

Assemblée Générale

Vendredi 25 janvier 2024 

à 10h

AG ACTIVITé VTT 2024AG ACTIVITé VTT 2024
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Activité Voile

Assemblée Générale

Mardi 16 janvier 2024 à 18h

Pas d’inscription nécessaire

AG ACTIVITé AG ACTIVITé 
voile 2024voile 2024

Nous t’invitons à l’AG annuelle de l’activité Voile
 qui sera suivie du verre de l’amitié.

Au programme :
 - bilan 2023 - présentation des projets 2024 Envie de 
découvrir la voile? Nous te proposons 3 activités
 - voile légère et régate à Courseulles-sur-Mer - voile 
habitable (1 semaine en Bretagne)

Plus plus d’infos, tu peux contacter : 
Stéphane THIERRY au 06.20.78.7875 
Grégoire MAUGUY au 07.85.71.20.70



Ne rat�  surtout pas…

Cette année, à l’occasion de la journée internationale des droits des femmes, nous faisons venir Paris 
à nous avec un spectacle humoristique venant d’un théâtre parisien, Le Funambule, qui se déplace en 
local pour notre plus grand plaisir.

Le spectacle « La folle et inconvenante histoire des femmes » se jouera le vendredi 8 mars 2024 à 20h 
au Studio à Bretteville l’Orgueilleuse.
Afi n de nous mettre en condition pour accueillir comme il se doit ce beau spectacle, un apéritif dinatoire 
vous sera proposé de 18h30 à 20h. L’occasion également de vous remettre le livre que vous aurez 
sélectionné si le cœur vous en dit.

Vous êtes curieuses ??? Allez, on vous donne un avant-goût du spectacle sur le lien ci-dessous :
La Folle et inconvenante histoire des femmes (funambule-montmartre.com)

Si j’étais vous, je guetterais ma boite aux lettres début janvier pour ne pas louper le coche !

S’il reste des places Messieurs, vous aussi vous serez les bienvenus… la gratuité ne sera en revanche que pour ces dames !

Céline MOKRANE
Commission Evénementiel

Journée Internationale 
des Droits des Femmes

Cette soirée, Mesdames vous ne voudrez pas la rater !

Date limite d’inscription le : 27 avril 2023
Coût de l’activité : 11€/personne

Ne rat�  surtout pas…

Vendredi 8 mars 2024

Invitation par courrier 

Evénementiel

RDV le vendredi 8 mars 2024 !

LA ROCHAMBELLE 2024 
en équipe CMCAS

Course-marche féminine au profi t de la lutte contre le cancer, la 
Rochambelle est devenue à Caen, un moment féminin incontournable. 
Epreuve emblématique, cette manifestation est chargée de valeurs et 
d’engagement puisque pour chaque nouvelle inscription, 7€ sont reversés 
au profi t de la lutte contre les cancers féminins.

Nous sommes toutes concernées par le cancer du sein. A titre personnel 
ou parce que nous avons une mère, une sœur, une amie, une voisine, qui 
est confrontée à la maladie. 

La Commission Santé et Lien social de la CMCAS vous propose de 
participer à nouveau collectivement à ce bel évènement qu’est la 
ROCHAMBELLE le SAMEDI 1er JUIN 2024 à Caen. Une édition 2024 
historique dans le cadre des festivités du 80e anniversaire du 
débarquement et de la bataille de Normandie. Un parcours de 3 ou 
6 km au choix vous est proposé en marche ou course non chronométrée 
avec un départ Avenue Albert Sorel, et une arrivée au Stade Hélitas.

La CMCAS de Caen participera à hauteur de 2 euros pour chaque 
inscription en équipe CMCAS d’un OD-AD, inscriptions qui sont 
au tarif de 16 euros, et vous accompagnera si vous le souhaitez 
dans la démarche d’inscription en ligne à l’évènement sportif de la 
Rochambelle, sur le site du Marathon de la liberté. Un code équipe 
vous sera communiqué à réception de votre bulletin d’inscription et 
règlement, si vous souhaitez fi naliser vous-même cette inscription sur le 
site du Marathon de la Liberté.

Les inscriptions seront prises sous réserve des places disponibles 
jusqu’au 31/01/2024. Attention cet évènement est limité à 7500 
inscrites au total par l’organisation du Marathon de la Liberté. 

Réservez au plus vite votre place en transmettant votre bulletin 
d’inscription accompagné de votre règlement à la CMCAS.

La Rochambelle

Samedi 1er juin 2024

Bulletin d’inscription en annexe du journal 

Lien Social/Santé

10• Le Courrier CMCAS CAEN • 95



MIDWEEK SKI AUX SAISIES
Du JEUDI 14 MARS AU DIMANCHE 17 MARS 2024

 4 jours complets de ski !

SéJOUR SOLIDAIRE DE PROXIMITé à MORGAT (FINISTèRE)
Du dimanche 14 au dimanche 21 avril 2024

Chacun à son rythme, vous pouvez participer à ce séjour en pratiquant 
votre activité favorite (ski alpin, ski nordique, snowboard, raquettes…)

Hébergement au Village Vacances CCAS « Les Saisies », en pension 
complète. L’institution est située au pied des pistes et à 1 km du village, 
avec des navettes gratuites pour vous y emmener.

Le forfait Espace Diamant vous permettra de skier sur 192 km de pistes 
damées et sécurisées en profi tant du charme des 6 stations villages, 
entre Savoie et Haute-Savoie, sans oublier le Mont-Blanc en toile de 
fond ! Un terrain de jeu exceptionnel pour passer d’un domaine à l’autre.

Pour ceux qui le désirent, nous organiserons des randonnées raquettes 
avec un guide.

Venez découvrir le Village Vacances de Morgat, situé 
sur la presqu’île de Crozon, au bord d’une grande 
plage de sable fi n.

Qu’est-ce qu’un séjour de proximité ?
C’est faire des rencontres, changer de lieu, partir 
mais pas loin, se sentir bien dans un lieu sécurisé, 
changer de cadre, se faire servir à table, faire des 
sorties et des activités adaptées à son rythme, 
sans contraintes.

Qu’est-ce qu’un séjour de solidarité ?
Vous aimeriez bien partir mais vous ne pouvez pas. 
Votre conjoint a besoin de soins ou a des diffi cultés 
à se déplacer, vous êtes fatigués tous les deux ? 
Contactez-nous : tous les moyens seront mis en 
œuvre pour trouver une solution.

La CMCAS propose un séjour de proximité au 
Village Vacances de Morgat, en pension complète. 
Idéalement située en bord de mer, l’institution 
comprend des infrastructures adaptées : chambres 
doubles ou individuelles, ascenseur, grande salle de 
restauration et d’activités.

Le transport peut être assuré par la CMCAS pour 
tous ceux rencontrant des diffi cultés pour se rendre 
du domicile au Village Vacances, aller/retour.

Les personnes seules peuvent être accompagnées 
d’un extérieur (tarif CCAS Maison Familiale, personne 
extérieure).

RENSEIGNEMENTS PAR TELEPHONE : 09 69 36 89 72.
Si transport minibus CMCAS : 15 € par personne.
Inscription avant le 8 mars 2024.
Possibilité de régler en plusieurs fois.

Prix Coûtant T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

496 €

370 €

40% 58% 66% 74% 79% 83% 87% 90% 100%

< 10 000 €
10 001 € 12 500 € 14 500 € 17 000 € 20 500 € 25 000 €

> 27 000 € Extérieurà à à à à à
12 499 € 14 499 € 16 999 € 20 499 € 24 999 € 26 999 €

Prix Bénéfi ciaires 
avec remontées mécaniques*

198 € 288 € 327 € 367 € 392 € 412 € 432 € 446 € 496 €

Prix Bénéfi ciaires* 
sans remontées mécaniques

148 € 215 € 244 € 274 € 292 € 307 € 322 € 333 € 370 €

Prix Coûtant T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

371 €

40% 58% 66% 74% 79% 83% 87% 90% 100%

< 10 000 €
10 001 € 12 500 € 14 500 € 17 000 € 20 500 € 25 000 €

> 27 000 € Extérieurà à à à à à
12 499 € 14 499 € 16 999 € 20 499 € 24 999 € 26 999 €

Prix Bénéfi ciaires 148 € 215 € 245 € 275 € 293 € 308 € 323 € 334 € 371 €

Coût CMCAS 223 € 156 € 126 € 96 € 78 € 63 € 48 € 37 € 0 €

Loisirs

Midweek ski aux Saisies

DU 14 AU 17 MARS 2024

Date limite d’inscription : 12 février 2024

(voir grille de participation)

Voir bulletin d’inscription page 35

Lien Social

SÉJOUR SOLIDAIRE

DU 14 AU 21 AVRIL 2024

Date limite d’inscription : 8 mars 2024

(voir grille de participation)

Voir bulletin d’inscription page 35

INFOS PRATIQUES 

ALLER : départ en car le mercredi 13 mars 2024 à 19h00, locaux CMCAS 
(6083 rue de l’Industrie à Giberville – taper SATO sur le GPS). Prévoir le 
pique-nique pour le soir. Arrivée au Village Vacances « Les Saisies » vers 
7h30 pour le petit-déjeuner.

RETOUR : départ en car des Saisies le dimanche 17 mars 2024 après le 
dîner pour arriver à Giberville vers 7h00 le lundi matin.
Les gîtes sont à partager en petits groupes de 2 ou 3 personnes (nous 
gardons les gites jusqu’au dimanche soir).

Deux options possibles : avec ou sans remontées mécaniques.
Tarif : selon coeffi cient social. 

*Ce tarif ne comprend pas la location du matériel de ski (voir sur place convention avec la CCAS).
Les extérieurs seront acceptés selon les places disponibles.
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Embarquement à Marseille pour 8 jours/7 nuits à bord du Costa 
Pacifi ca en cabine balcon.

Jour 1 : Caen-Paris-Marseille
Transfert en car de Caen vers l’aéroport de Paris. Formalités 
d’embarquement et vol vers Marseille. Transfert en car de l’aéroport vers 
le port de Marseille. Assistance aux formalités d’enregistrement à bord 
du Costa Pacifi ca.
Appareillage du navire à 19 heures, dîner et nuit à bord.

Jour 2 : Savone (Italie)
Petit déjeuner à bord, escale au port de Savone à 8h30.
Visite libre de la ville qui est accessible à pied, déjeuner à bord.
Appareillage à 19 heures, dîner et nuit à bord.

Jour 3 : La Spézia (Italie)
Petit déjeuner à bord, escale au port de la Spézia à 8 heures.
Départ pour une excursion guidée d’environ 4 heures de diffi culté 
moyenne.
Après quelques pas sur la via Cavour, vous découvrirez d’élégants 
palais du 19ème siècle, l’église Santa Maria d’Assunzione. Dégustation 
de farinata ou fainàa en dialecte local (son histoire vous sera contée), 
accompagnée d’un verre de blanc ligure. Poursuite de la visite jusqu’au 
Muséo del Sigillo et château de San Georgio pour découvrir une collection 
de vieux objets de l’artisanat romain.
Déjeuner à bord
Appareillage à 19 heures, dîner et nuit à bord.

Ne rat�  surtout pas…

Croisière en Méditerranée

Du 28 septembre au 5 octobre 2024

Date limite d’inscription 16 février 2024

Voir bulletin d’inscription page 35

Pensionnés

CROISIèRE EN MéDITERRANéE (ITALIE-Espagne).
Du 28 septembre au 5 octobre 2024

A bord la mer se déplace à votre propre rythme et de votre cabine 
balcon vous pourrez profi ter de celle-ci à chaque instant, de jour 
comme de nuit. Quel plaisir de prendre son petit déjeuner en plein air 
ou un petit verre en soirée avec vue sur la mer. Si un temps est prévu 
pour les excursions, la vie à bord est variée. Elle peut être un moment 
de détente et de bien-être (spa, espace thermal, thalassothérapie, 
piscines), divertissante (jeux vidéo, boutiques duty free, spectacles) et 

festive (bars et discothèque).

Alors, prête ou prêt pour embarquer ?

Jour 4 : Civitavecchia – Rome (Italie)
Petit déjeuner à bord, escale au port de Civitavecchia à 8 heures.
Excursion guidée d’environ 9h30 de diffi culté moyenne, déjeuner inclus, 
hors boisson.
La durée du transfert du port à Rome est de 1h30.
En sautant les fi les d’attentes interminables, cette journée vous ouvrira les 
portes : des musées du Vatican et de la chapelle Sixtine (visite intérieure). 
Sur la place Saint Pierre, vous serez surpris par la symétrie du Bernin. 
Puis direction le Tibre en passant par le château Saint Ange et le pont 
Saint Ange. Visite intérieure de la basilique Saint- Pierre-aux- Liens pour 
admirer les chefs d’œuvre de Michel – Ange comme Moïse, Léa et Rachel 
avec les secrets sur son génie et sa vie racontés par un guide local.
Visite panoramique du centre-ville, notamment pour découvrir le Colisée 
(arrêt photo).
Déjeuner dans un restaurant typique.
Retour au port.
Appareillage à 19 heures, dîner et nuit à bord.

Jour 5 : Plaisirs en mer
Petit déjeuner à bord.
Journée libre à bord pour profi ter des installations du navire.
Déjeuner, dîner et nuit à bord.

Jour 6 : Palma de Majorque (Espagne) 
Petit déjeuner à bord, escale au port de Palma à 8 heures.
Visite guidée d’environ 3h30 de diffi culté moyenne, avec dégustation.
Vous partirez de l’Escollera, sur le littoral de la ville pour entrer dans 
les ruelles qui amènent à la Longia, ancien siège de style gothique de 
la corporation des commerçants. Poursuite jusqu’au palais royal de 
l’Almudaina, édifi é sur l’ancien alcazar musulman, c’est la résidence du 
roi d’Espagne quand il se trouve sur l’île. A côté se trouve la cathédrale 
Santa Maria et vous vous arrêterez sur l’ojo del Gotico, énorme rosace. 
Dans la vieille ville, un bar vous attendra pour goûter aux tapas avec un 
verre de sangria.
Déjeuner à bord.
Appareillage à 20 heures, dîner et nuit à bord.

Jour 7 : Valence (Espagne)
Petit déjeuner à bord, escale au port de Valence à 7 heures.
Visite guidée de la ville de Valence d’environ 3 heures de diffi culté 
moyenne, avec dégustation.
Celle-ci commence par la cathédrale (visite intérieure) de style gothique 
cistercien du 18ème siècle. Sous l’un des portails se tenait le tribunal de 
« Las Aquas », la plus ancienne institution judiciaire d’Europe. Une pause 
rafraichissement pour déguster le célèbre jus tiré des oranges locales. Un 
arrêt est prévu devant la Lonja (visite extérieure), l’ancienne bourse de la 
soie, inscrite au patrimoine de l’humanité par l’Unesco en 1996. En face, 
visite extérieure du marché central de Valence.
Déjeuner à bord.
Appareillage à 15 heures, dîner et nuit à bord. 

Jour 8 : Marseille - Paris – Caen
Petit déjeuner à bord, débarquement à 13 heures et transfert vers 
l’aéroport de Marseille.
Formalités d’enregistrement et envol vers Paris. Arrivée à Paris et 
transfert retour vers Caen.
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Prix du voyage : 1 802€/personne
Le coût du voyage est établi sur une base de 50 participants maximum, 
en fonction du nombre d’inscrits (moins), le tarif pourra être modifié ou le 
voyage annulé par insuffisance de participants.
Cabine individuelle : + 350€ (sous réserve de confirmation, en demande 
et nombre limité)

Ce prix comprend :
• Les transferts en autocar au départ de Caen vers l’aéroport de Paris, 
et retour.
• Le transport aérien Paris/Marseille/Paris sur vols directs Air France ou 
autre compagnie.
• Les taxes aéroport : 63 € à ce jour (révisable).
• Les transferts aéroport/port.
• L’hébergement en cabine double avec balcon équipée d’une douche 
et Wc privés, air conditionné, téléphone, coffre-fort, sèche-cheveux, 
musique et TV.
• La croisière à bord du Costa Pacifica pour 7 nuits.
• La pension complète du dîner du jour 1 au petit déjeuner du jour 8.
• Le forfait boissons « My drinks lunch & diner » : eau minérale, vin, bière 
et les boissons sans alcool servis uniquement au verre pendant le repas.
• Le forfait « My drink » (boissons aux repas et aux bars, cocktails, mais 
hors boissons prémium et minibars).
• L’utilisation de tous les équipements du navire tels que piscine, transats, 
salle de sport, discothèque, bibliothèque…
• La participation à toutes les activités d’animations quotidiennes : jeux, 
chasse au trésor, quiz, tournois, karaoké, concours de danse, soirées à 
thème, spectacles musicaux ou de cabaret sur la scène du théâtre, bals 
et fêtes au programme durant la croisière.
• L’assistance de porteurs de bagages dans les ports d’embarquement 
et de débarquement.
• Le forfait de séjour à bord : 77 € (révisable)
• Le forfait de 4 excursions : La Spézia, Palma, Valence et Civitavecchia 
(Rome).
• Une pochette de voyage par cabine.
• Les taxes portuaires.
• L’assurance Multirisques, l’assurance Protection Sanitaire, l’assurance 
• Garantie « prix fixes » avec remboursement jusqu’à hauteur de 200 €.
• L’assistance téléphonique Périer voyage pendant vos transferts 
aéroports parisiens.

INFOS PRATIQUES 

Ce prix ne comprend pas :
• Le supplément cabine individuelle de + 350 €.
• Les excursions, autres que celles incluses dans le voyage.

Formalités administratives :
Carte nationale d’identité non prolongée ou passeport en cours de validité 
pour tous ressortissants français.
Se munir de la carte européenne d’assurance maladie.

Annulation par le voyageur :
Toute demande d’annulation devra être adressée par courrier ou email, 
aucune demande ne sera prise en compte par téléphone.
Les frais d’annulation seront retenus de la façon suivante :
• A plus de 120 jours du départ : 30 % du coût du voyage
• Entre 119 jours et 90 jours du départ : 50 % du coût du voyage
• A moins de 90 jours du départ : 100 % du coût du voyage.
Dans tous les cas, les primes d’assurance sont non remboursables.

Date de forclusion des inscriptions :
Le vendredi 16 février 2024
Possibilité de payer en plusieurs fois avec règlement du solde avant le 
28 juin 2024.

PS : le commandant de bord promet de ne pas raser de près les côtes 
italiennes et espagnoles.

Réservez au plus vite votre place en transmettant votre bulletin 
d’inscription page 35.
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Inscriptions sur le site de la CMCAS dans 
« Mes Activités » ou sur bulletin papier

T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

< 10 000 €

10 001 € 12 500 € 14 500 € 17 000 € 20 500 € 25 000 €

> 27 000 € Extérieurà à à à à à

12 499 € 14 499 € 16 999 € 20 499 € 24 999 € 26 999 €

14 € 20 € 22 € 25 € 27 € 28 € 30 € 31 € 34 €

T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

< 10 000 €

10 001 € 12 500 € 14 500 € 17 000 € 20 500 € 25 000 €

> 27 000 € Extérieurà à à à à à

12 499 € 14 499 € 16 999 € 20 499 € 24 999 € 26 999 €

14 € 20 € 22 € 25 € 27 € 28 € 30 € 31 € 34 €

Dick Love 
Compagnie Juglair 
Cirque – Durée 1h
Jeudi 25 janvier à 19h30

La (Nouvelle) Ronde 
Théâtre de Romette/Johny Bert 
Théâtre de marionnettes – Durée 1h40
Mercredi 14 février à 19h30

Pouvoir 
Une Tribu Collectif 
Théâtre de marionnettes – Durée 1 heure
Jeudi 21 mars à 19h30

Post Party 
Big Up Compagnie  
Théâtre de marionnettes – Durée 1 heure
Mercredi 27 mars à 19h30

La puce à l’oreille 
Vaudeville de Feydeau – Avec les comédiens 
de la troupe de la Comédie Française
Durée 2h10
Samedi 3 février à 18 h

Une idée géniale 
Comédie de et avec Sébastien Castro 
> Molière 2023 de la comédie
Durée 1h30
Dimanche 10 mars 2024 à 17h00

Morphe
Texte, mise en scène et jeu de Simon Galguières 
Durée 1 h – à partir de 7 ans
Mercredi 27 mars à 19 h 

Inscriptions sur le site 
de la CMCAS dans « Mes Activités » 

ou sur bulletin papier page 35

Ne rat�  surtout pas…

THÉÂTRE LE SABLIER 
Théâtre Jean Vila – Square de Niederwern - Ifs

Tarifs préférentiels pour les bénéfi ciaires (ouvrants et ayant droit) 
directement au guichet sur présentation de l’attestation Activ’

OD/AD : 8 €/place
AD + 12 ans : 6 €/place
Ad – 12 ans : 4 €/place

THÉÂTRE DE CAEN
135 boul. Maréchal Leclerc – Caen

THÉÂTRE DES CORDES DE CAEN
32 rue des Cordes – Caen

Lorsque l’enfant paraît 
Comédie d’André Roussin
> avec Catherine Frot, Michel Fau
Durée 2 h
Samedi 6 avril 2024 à 20h00 
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Deux ans de volés. 
Tout à reprendre.

D� sierD� sierD� sier

Malgré une mobilisation d’une durée et d’un niveau record, la réforme 
des retraites est adoptée.

Faudrait-il en conclure que le match est terminé ?

NON. Nous entrons dans la deuxième mi-temps et nous aurions gagné 
la première si le Gouvernement n’avait pas changé les règles du jeu en 
cours de route en utilisant tous les artifi ces antidémocratiques de la 
Vème République.

La réforme des retraites sera la casserole du président Emmanuel 
Macron jusqu’à la fi n de son quinquennat. Et avec toutes celles de ses 
ministres, c’est une batterie de cuisine qu’il traîne derrière lui.

Il va falloir utiliser tous les leviers à notre disposition pour reprendre 
ce qui nous a été volé et exiger partout des négociations pour gagner 
des départs anticipés pour pénibilité et la prise en compte des années 
d’études.

Grâce à la mobilisation, le Gouvernement n’a plus ni majorité sociale, 
ni majorité politique. Et il ne pourra museler le Parlement pendant 
quatre ans. De nouvelles propositions d’abrogation ou de référendum 
seront déposées. Ce qu’un Gouvernement a fait, un Gouvernement 
peut le défaire. Ce qu’un Président a fait, un Président peut le défaire, 
maintenant ou dans quatre ans.

Nous avons semé de précieuses graines pour l’avenir, à nous de les 
faire germer !

Ce passage en force au mépris de l’opposition de la majorité des 
députés et de la quasi-totalité de la population aurait été impossible 
dans les autres pays démocratiques. Nous entrons maintenant dans le 
temps long.

AYONS CONFIANCE DANS NOTRE FORCE.

Gérard CREPIN
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 Quelles sont les conséquences de la réforme des retraites dans nos I.E.G ?

 Où en sommes-nous au 1er septembre 2023 ? 

La loi Borne du 13 avril 2023 a été promulguée 
et le décret d’application au régime des IEG a 
été publié le dimanche 30 juillet 2023.

Ces textes entrainent la fermeture du régime 
spécial vieillesse des IEG et la modification des 
conditions de départ en retraite.

Ce gouvernement a ainsi mis fin à l’un des 
régimes spéciaux pionniers qui étaient le fruit 
de conquis de la lutte de travailleurs, régimes 
pionniers en matière de droit à la retraite et 
adaptés à l’organisation du travail dans ces 
secteurs.

Ainsi depuis le 1er septembre, les nouveaux 
embauchés des IEG sont recrutés au Régime 
Général de retraite. 

La fin des Régimes Spéciaux s’inscrit bien dans 
une volonté dogmatique du gouvernement de 

casser des statuts de haut niveau et de tendre 
vers la privatisation de certains secteurs 
autrefois publics. Le gouvernement tourne le 
dos à la reconnaissance de la pénibilité dans 
ces secteurs et remet en cause l’attractivité 
des métiers aujourd’hui particulièrement 
défaillants, alors que des entreprises comme 
EDF peinent à embaucher. 

Mais l’heure n’est pas à la résignation. La 
colère est bien là, cette réforme ne passe pas. 
D’ailleurs concrétiser la fermeture de notre 
Régime Spécial pionnier, en plein cœur de 
l’été, par la parution des décrets d’application, 
est bien la preuve que ce Gouvernement n’est 
pas serein. Qui plus est quand les instances 
consultées, le Conseil d’Administration de la 
Caisse Nationale de retraite des IEG (CNIEG) 
et le Conseil Supérieur de l’Energie (CSE), ont 
donné un avis négatif.

Nous avons perdu une bataille mais pas 
la guerre. Il faut continuer à se mobiliser et 
revendiquer le retrait pur et simple de cette loi 
et dans l’attente de la victoire, il faut continuer 
à se battre pour que cette loi ait des effets les 
moins néfastes possible pour tous les agents, 
anciens, comme futurs.

Le rapport de force que les agents des IEG ont 
su construire depuis l’été dernier n’a pas été 
vain. 

Le gouvernement voulait alors éteindre le 
Statut des IEG (comme pour la SNCF). Il 
a reculé en limitant la fermeture au seul 
Régime Spécial Vieillesse. L’intersyndicale 
a revendiqué que les futurs embauchés 
au Régime Général bénéficient de tous les 
droits statutaires (hors pension, mais là 
c’est la loi…) quand ils seront en retraite. 
Cela a été acté très clairement pour le tarif 
agent et les droits familiaux, et demande 
encore des confirmations sur d’autres 
droits. 

Nous sommes donc loin de l’extinction du 
Statut avec deux catégories d’agents aux 
droits totalement différents. La flamme n’est 
pas éteinte et un retour en arrière sur la loi est 
ainsi possible. 

Un autre point et non des moindres, 
concerne le financement de notre régime 
qui doit être discuté lors des débats sur le 
projet de loi de Financement de la Sécurité 
Sociale 2024, là aussi, les salariés des IEG, 
ont un rôle important à jouer.

Quelles conséquences sur la 
fermeture du régime spécial 
de vieillesse ?

Tous les agents, quelle que soit leur date 
d’embauche, bénéficient du Statut sauf pour 
ce qui concerne la pension de retraite. Il n’y a 
pas de mise en extinction du Statut.

Tous les agents, en conséquence, bénéficient 
du Régime Spécial d’Invalidité, du Régime 
Spécial Décès, du Régime Spécial Accidents 
du Travail et Maladies Professionnelles. Il n’y a 
pas de mise en extinction de ces dispositions 

statutaires relevant des prérogatives de la 
CNIEG. 

Les nouveaux embauchés seront donc 
affiliés à la CNIEG pour ces aspects. 

En revanche, seuls les agents embauchés 
avant le 1er  septembre 2023 continuent à 
bénéficier du Régime Spécial Vieillesse 
(RSV), c’est-à-dire à la pension statutaire et 
pension de réversion pour les conjoints. 

C’est ce Régime Spécial Vieillesse uniquement 
qui est mis en extinction par la clause dite « du 
grand-père ».

• AGENTS EMBAUCHÉS
AVANT LE 1ER SEPTEMBRE 2023

Faisant suite à un amendement, ce maintien au 
RSV est soumis à une condition de continuité 
de versement des cotisations de retraites. 

Or, ce versement est suspendu dans le cas 
des congés sans solde et dans le cas d’un 
détachement sans maintien des cotisations 
de retraite IEG. Il n’y a plus de versement non 
plus pour toute mutation dans une entreprise 
du Groupe hors IEG. 
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Telle que la loi est écrite, cela 
signifi erait que lors de leur retour 
après le 1er septembre 2023, 
les agents concernés perdraient 
le Régime Spécial Vieillesse et 
seraient rattachés au Régime 
Général de retraite et au Régime 
Complémentaire AGIRC-ARRCO. 
Une lettre ministérielle du 
20 juillet 2023 indique que « pour 
les cas où le salarié a cessé ou 
suspendu son activité dans une 
entreprise relevant des IEG avant 
le 1er septembre 2023 », l’affi liation 
est maintenue à condition de ne 
pas avoir commencé avant le 
1er septembre 2013. Ce courrier 
protège ainsi la quasi-totalité 
des agents concernés : quand 
ils reviendront à leur poste, ils 
resteront au Régime Spécial 
Vieillesse. 

Par contre, le courrier renvoie à 
la future Loi de Financement de 
la Sécurité Sociale 2024 pour la 
fi xation des règles, pour les futurs 
départs d’agents en suspension 
ou rupture du contrat de travail.

• AGENTS EMBAUCHÉS
APRÈS LE 1ER SEPTEMBRE 2023

Les agents embauchés à compter 
du 1er septembre 2023 seront 
rattachés au Régime Général de 
retraite (régime de base de la 
CNAV et régime complémentaire 
AGIRC - ARRCO). 

ATTENTION : leur feuille 
de paie sera spécifique 
puisqu’ils cotiseront selon 
les règles du Régime Général 
(taux de cotisation CNAV et 
AGIRC - ARRCO, assiette sur 
toutes les rémunérations). 

Ils relèveront du Statut des IEG 
pour tous les autres aspects :

articles du Statut et accords de 
Branche et d’entreprises. 

Une question importante est 
posée  : quelles seront leurs 
garanties statutaires quand 
ils seront en retraite et donc 
rattachés aux caisses du 
Régime Général ? 

Le décret est très clair sur le fait 
que ces agents continueront à 
bénéfi cier du tarif agent et des 
droits familiaux quand ils seront 
retraités.

Mais, pour des raisons de 
vocabulaire juridique non 
encore éclairci, il reste un doute 
sur certains droits : maintien 
d’affi liation à la CAMIEG ? aux 
Activités Sociales ? Maintien 
des droits pour les conjoints (la 
pension de réversion des IEG 
n’est pas soumise à niveau de 
ressources ni à des conditions 
d’âge) ? 

Nous devons rester vigilants sur 
l’application pleine et entière 
du Statut à ces nouveaux 
embauchés, tant en activité 
qu’en inactivité.

D’autres points doivent faire l’objet 
de négociations au niveau de la 
Branche afi n de réduire l’écart 
lié à la non-affi liation au Régime 
Spécial Vieillesse : application de 
l’accord de 2010 « spécifi cités 
des métiers » aux nouveaux 
embauchés, amélioration de 
cet accord pour tous les agents 
concernés (augmentation du 
nombre de jours de congés liés au 
service actif), amélioration de la 
prévoyance pour les conjoints et 
orphelins…

Conséquences pour les âges 
de départ en retraite et les durées 
de cotisations requises 

La loi Borne décale progressivement
de deux ans (un trimestre de plus 
par année) la date d’ouverture de 
droit au départ en retraite (dans 
le cas général, de 62 ans pour la 
génération 1961 (janvier à août) 
à 64 ans pour la génération 1968) 
et accélère le calendrier Touraine 
(loi de 2014) d’augmentation de 
la durée d’assurance requise : 
cette durée sera de 43 ans dès 
la génération 1965 au lieu de la 
génération 1973.

Pour les IEG, un calendrier 
spécifi que a été défi ni par le 
décret, compte tenu du fait qu’en 
2023, notre régime n’avait pas 
encore atteint la cible de 62 ans 
de la loi Woerth de 2010. 

Le décalage de la  date 
d’ouverture des droits (DOD) se 
fera sur 8 ans comme dans le cas 
général mais en commençant au 
1er janvier 2025 : la première 
génération d’agents sédentaires 
touchée sera la génération 1963
qui ne pourra pas partir avant 
62 ans et trois mois.

Ce décalage touche, de fait, 
aussi les agents en anticipation 
d’âge pour service actif : à terme, 
l’âge d’ouverture de droit sera de 
59 ans au lieu de 57 ans pour les 
agents ayant 5 ans d’anticipation 
d’âge (64  ans moins 5 ans 
d’anticipation). 

À noter qu’aucun autre paramètre
n’est modifi é pour les services 
actifs. En particulier, les durées 
pour acquérir les anticipations 
d’âge restent les mêmes (17 ans 
en service actif à 100% pour 5 ans 
d’anticipation). Ces anticipations 
sont donc maintenues sans 
changement autre que le 
décalage de deux ans. 

L’accélération de la loi Touraine 
se fera sur 6 ans et commence 
également le 1er janvier 2025.

Vous  pouvez  t rouver  l es 
tableaux, sur les sites des 
d i f fé rentes  o rgan isa t ions 
syndicales, récapitulant les 
dates d’ouverture des droits et les 
durées d’assurance requise pour 
chaque génération en fonction 
des situations (sédentaires, cas 
particulier des mères de 1 ou 
2 enfants, services actifs).

Les âges de départ anticipé pour 
carrière longue sont également 
modifi és. En particulier, pour les 
agents ayant commencé avant 
20 ans, l’âge d’ouverture des 
droits passe progressivement 
de 60 à 62 ans. À noter que les 
agents, nés en 1963 et 1964 et 
qui remplissent les conditions 
pour un départ anticipé carrière 
longue avant le 1er janvier 2025, 
ne sont pas impactés par la loi.
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 Quel impact pour les retraités ?

Quelques mots sur le Conseil d’administration 
de la CNIEG du 5 octobre 2023…

La fermeture du régime spécial de retraite 
aux nouveaux entrants va entraîner la 
diminution rapide des affiliés actifs, ce qui 
devrait poser un problème d’équilibre de 
financement.

Actuellement, notre régime est parfaitement 
équilibré depuis 2004 (création de la CNIEG) 
et nous ne bénéficions d’aucune aide ou 
de subvention. Il n’y a pas de déficit ! L’Etat 
va devoir garantir que cet équilibre soit 
scrupuleusement assuré car nous serions, 
sinon, dans le viseur de la droite (qui voulait 
un basculement vers le régime général) et de 

certaines associations qui n’hésitent pas à faire 
des campagnes de presse contre notre régime.

Depuis trois ans, la majorité sénatoriale 
présente des amendements pour tenter 
d’anéantir notre régime. Elle pourrait récidiver 
en aggravant le cadre réglementaire comme à 
la SNCF où les nouveaux embauchés disposent 
d’une nouvelle convention collective, voire à 
s’attaquer à certaines dispositions comme 
le tarif agent pointé en 2019 par la Cour 
des Comptes. Ces dernières années, les 
employeurs des entreprises des IEG se sont 
désengagés des financements de certains 

droits statutaires appliqués aux retraités : 
CAMIEG, Activités Sociales entre autres. Une 
rupture totale de lien entre les retraités et leurs 
entreprises a été actée. Il ressort donc de ce 
conflit que les retraités, vis-à-vis de l’évolution 
réglementaire, n’ont pas été touchés. Mais pour 
autant il faut rester attentif dans une période où 
le gouvernement traque le moindre moyen de 
réduire les dépenses sociales.

Il faut donc s’attendre à des attaques sur le 
financement ! Cette stratégie du gouvernement 
pourrait conduire à la mise en déficit de notre 
régime, et ainsi donner des arguments pour 
remettre en cause sa pérennité.

Le représentant du ministère du budget 
a présenté l’article 9 du projet de loi de 
financement de la Sécurité Sociale 2024 
relatif aux régimes « spéciaux ». 

Il est intervenu principalement sur la question 
du financement à terme des régimes (dont 
la CNIEG) compte tenu de l’exclusion des 
nouveaux rentrants dans ces régimes et du 
versement de leurs cotisations vers le régime 
général (CNAV+AGIRC-ARRCO). 

Le tarissement de la source des cotisations 
versées à la CNIEG est pris pour prétexte pour 
transférer à la CNAV (à l’État en quelque sorte) 
la garantie de l’équilibre des comptes des 
régimes touchés par la réforme. 

Ce serait en quelque sorte un « pool » des 
régimes sacrifiés qui, chaque fois que 
nécessaire, disposerait de la bienfaisance de la 
CNAV pour garantir les niveaux de ressources 
nécessaires pour payer les pensions. Mais pour 
la CNIEG, et ceci depuis 20 ans (loi de 2004) 
il n’a jamais été besoin de faire appel à des 
ressources extérieures pour financer le régime.

Rappelons que la création de la CTA 
(Contribution sur le Tarif d’Acheminement) 
est un tour de passe-passe pour libérer les 
entreprises de leurs engagements de retraite 
alors que les entreprises n’avaient pas de 
difficulté pour payer. D’ailleurs, la taxe a été 

contrebalancée par une diminution des tarifs 
de l’électricité et du gaz : les usagers n’ont rien 
payé de plus. 

Le fait que demain notre régime soit considéré 
comme déficitaire, que la CTA devienne un 
impôt au bénéfice de la CNAV nous mettrait en 
situation de dépendance et dans la visée de 
tous nos détracteurs qui pourraient mener des 
campagnes médiatiques sur le fait que notre 
régime bénéficierait de subsides de la CNAV 
ou de l’État.

Cette prise en main par l’État de notre 
régime est une véritable mise sous tutelle, 
avec un recul des prérogatives de la CNIEG ! 

Il s’agit d’une remise en cause des principes de 
la loi de 2004 et des conditions de l’adossement 
et de la neutralité financière de la CNIEG. Ainsi, 
et avec un bel aplomb, le ministère a décidé 
que la CTA serait désormais un ITAF (Impôts 
et Taxes Affectés) alors que cette contribution 
n’était affectée qu’à l’équilibre du seul régime 
des IEG. L’ITAF au contraire et dans sa définition 
est destiné à compléter les ressources de l’État 
pour équilibrer les comptes de la Sécurité 
Sociale dans son ensemble à l’instar des 
principales ITAF les plus connus : CSG, CRDS, 
Taxes sur les tabacs et alcools entre autres. En 
clair la CTA deviendrait une taxation imposée 
aux consommateurs de l’électricité et du gaz 
avec des variables exclusivement à la main des 
pouvoirs publics. 

Cette nouvelle attaque sournoise n’a jamais 
été évoquée dans le cadre de la réforme, 
ceci malgré l’insistance des organisations 
syndicales à déterminer une règle de 

consolidation financière de notre régime. 
Or, on nous propose une nouvelle mise sous 
tutelle ! Notons d’ailleurs que rien n’est dit sur 
les ressources qui seraient versées par l’État à 
la CNAV pour assurer l’équilibre des régimes 
réellement déficitaires. 
Il faut noter que cette intégration de la CTA 
dans les ITAF n’a jamais été prononcée ni dans 
les rapports de la Cour des comptes, ni dans 
les comptes de l’État depuis son existence (20 
ans). Ce serait les autorités de l’UE qui scrutent 
tous les comptes publics des états membres 
qui assimileraient la CTA à un ITAF… alors 
qu’ils ne sont pas qualifiés pour s’ingérer dans 
ce type de question. 

En second lieu, le point relatif à la continuité 
d’affiliation (rappel : risque de perdre le 
bénéfice du régime spécial vieillesse en cas 
d’interruption de cotisations suite à congés 
sans soldes, détachement ou mobilité intra 
groupe) continue à susciter de nombreuses 
interrogations et autant de suspicions à 
l’égard de la spécificité de notre branche 
professionnelle, tant sur le plan des congés 
existants qui prévoient des retours dans 
les entreprises, que certaines formules de 
détachement ou de mise à disposition qui là 
aussi pouvaient se traduire par des retours. La 
formule proposée et renvoyée à un autre décret 
viserait en fait à extraire un maximum d’agents 
du régime de retraite des IEG pour accélérer le 
tarissement de la source… 

Il faut que les formes actuelles de sorties et de 
retours permettent la continuité d’affiliation et 
non pas une rupture qui altèrerait les conditions 
de mobilité des personnels et les potentialités 
de mise à disposition de compétences dans les 
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 N’oublions pas non plus la répression accrue contre les agents…

Le ministre du Travail, du Plein emploi et de 
l’Insertion Olivier Dussopt ne s’arrête pas à la 
question des retraites, de l’assurance chômage 
et autres méthodes autoritaires du 49-3. Il part 
en croisade contre les syndicalistes. Plus de 
1000 syndicalistes sont poursuivis pour leur 
participation au mouvement du 1er semestre 
2023 !

Méprisant à l’égard des syndicats sur les 
sujets sociaux, il a été reconduit à son poste en 
bon soldat. Mais l’amnésie n’existe pas dans 
l’histoire sociale ! 

Serait-il en recherche de gloire en faisant 
convoquer, le 6 septembre 2023, le 

secrétaire général de la fédération des mines 
et de l’énergie CGT à la gendarmerie de 
Montmorency (95) pour des actions menées 
dans la commune d’Annonay (Ardèche), ville 
dont il a été le maire (socialiste) de 2008 à 
2017. Ne serait-ce pas là une mesquine et 
basse vengeance…

Le bon élève de la classe qui fut en 2010 l’un 
des plus farouches opposants à la loi Woerth, 
qui avait imposé le passage de l’âge de la 
retraite de 60 à 62 ans, a fait du chemin. 
Trajectoire sinusoïdale pourrait-on dire ? Ou 
recherche de promotion ministérielle ? Chacun 
jugera. 

Pour les organisations syndicales, les confl its 
sociaux ne se règlent pas devant les tribunaux, 
mais dans le dialogue.

La mobilisation contre la réforme des retraites 
a été menée dans le cadre d’une intersyndicale 
unie comme jamais depuis très longtemps.

Si les syndicats n’ont pas pu faire échec 
au gouvernement, ils ne peuvent en être 
tenus responsables et c’est au contraire une 
grande fi erté d’avoir su faire preuve, toutes 
organisations syndicales confondues, d’une 
belle opiniâtreté et dans la durée.

La lutte doit continuer contre la mise en 
application de la loi Borne-Dussopt, en 
maintenant la revendication du retrait pur et 
simple de cette injuste réforme !

Le pouvoir n’a pu s’en sortir que par des 
artifi ces anti-démocratiques et par des petits 
arrangements d’arrière-boutique laissant un 
goût amer d’un acte divin.

Quand les riches volent les pauvres, c’est 
appelé «business». Quand les pauvres luttent 
pour leurs droits légitimes, c’est appelé 
«violence». Les tenants du pouvoir continuent 
toujours de criminaliser les syndicats combatifs 
et leurs dirigeants. 

fi lières les plus techniques tant en gaz qu’en 
électricité, que ce soit dans un cadre national 
ou international. Les ruptures d’affiliation 
doivent se limiter aux cas de démissions 
volontaires. 

Enfi n, troisième point du projet, l’application 
aux nouveaux entrants du C2P (Compte 
Professionnel de Pénibilité) dont la vocation 
n’a rien à voir avec le cadre statutaire du CEJR 

(accord de 2010). Il n’y aurait quasiment plus 
de reconnaissance de la pénibilité s’agissant 
d’un compte monétisable et transformable 
en fi nancement d’actions de formation ou 
de reconversion. Ce qui permettrait aux 
entreprises de se substituer à ces comptes 
pour le fi nancement de certaines actions de 
formation professionnelle. L’application de 
l’accord de 2010 n’a rien à voir avec la retraite 
et doit intégrer les nouveaux entrants. 

LE TEXTE DE L’ARTICLE 9 
À CET ÉGARD EST INACCEPTABLE !

Interrogés sur la consultation de la CNIEG sur 
cet article, les représentants de l’État ont fermé 
le ban : « c’est le pouvoir réglementaire qui 
s’exerce ». Et surtout à la sauce Macron-Borne 
avec autoritarisme !

ALORS DÉPLOYONS COLLECTIVEMENT TOUTES NOS FORCES DANS LA BATAILLE
POUR REPRENDRE CE QUE L’ON NOUS A VOLÉ !
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 Nouvelle journée d’action intersyndicale le 13 octobre 2023

En France et en Europe, le patronat et les 
gouvernements cherchent à imposer des 
politiques d’austérité. Ce choix est une 
impasse, il détériore les services et les biens 
publics, casse nos industries, au profit de la 
finance qui capte les richesses créées par le 
travail.

C’est dans ce contexte que le gouvernement 
Borne a imposé le recul de l’âge de la retraite. 
Forte de la mobilisation historique pour les 

retraites, déterminée et unie, l’intersyndicale 
proposait une nouvelle journée d’action 
offensive pour gagner de nouveaux droits en 
faveur des travailleur·euses.

La reprise de la rue est nécessaire face à un 
président et un gouvernement qui, loin des 
réalités vécues difficilement par le plus grand 
nombre, se contentent de mesures gadgets 
et de supplications vaines à la sagesse des 
grands groupes : un jour c’est le prix coûtant 

demain la vente à perte  des carburants, c’est 

le panier qui permet de la pub gratuite pour la 

grande distribution…

La colère contre la réforme des retraites est 

intacte et des milliers de travailleurs sont 

pénalisés par son application en marche forcée 

depuis le 1er septembre. Cette réforme injuste, 

injustifiée et illégitime doit être abrogée.



 Journée d’action du 24 octobre 2023 à l’appel du groupe des 9 en intersyndicale.

Les retraités étaient de nouveau mobilisés le 
24 octobre 2023, à l’appel de l’intersyndicale, 
réclamant une revalorisation à hauteur de 
10% des retraites et des pensions, à valoir 
sur un véritable rattrapage du pouvoir d’achat 
et la compensation des pertes subies.

Depuis le 1er janvier 2017, les années du 
Président Emmanuel Macron ont fait perdre 
9,6 % et l’équivalent de 2,4 mois de pension, 
et voire pour celles et ceux qui ont subi 
l’augmentation de la CSG au 1er janvier 2018, 
11,5 % et 3,6 mois de pension ! Tout cela par 

ce qu’il refuse d’appliquer la loi, qui stipule 
que les pensions doivent être revalorisées au 
niveau de l’inflation.

En septembre, le ministre de l’Économie a 
annoncé que les pensions de retraite seront 
revalorisées de 5,2 % dès le 1er janvier 2024. 
Une mesure pour « protéger tous les retraités 
contre l’inflation », justifiait Bruno Le Maire. 

Pour les 9 organisations, « le compte n’y 
est pas ». Une nouvelle fois le gouvernement 
refuse d’appliquer la loi : les pensions devraient 

augmenter d’au moins 5,35 %, et même plus 
en ajoutant l’inflation des mois de septembre, 
octobre, novembre et décembre 2023.

Sans nos actions, il est vraisemblable que, 
dans le cadre des économies annoncées par 
le gouvernement, la revalorisation aurait été 
bien moindre. Elle est surtout le fruit de nos 
mobilisations.

D’autres actions unitaires auront lieu dans les 
prochaines semaines.

ALORS, CHANGEONS DE CAP ! 
IL EST TEMPS DE RENVERSER LA TABLE.



Ça s’est passé…

APRèS MIDI BOWLING ET REPAS 
AU RESTO DE TOUQUES
Le samedi 21 octobre 2023, comme 
depuis plusieurs années, nous avions 
donné rendez-vous aux bénéfi ciaires 
et leurs proches à Touques pour deux 
parties de bowling.

Cette année, nous étions nombreux à 
participer à cette activité. Cela a fait 
plaisir aux organisateurs de constater 
que des jeunes s’étaient inscrits.

Après ces deux parties, nous nous 
sommes dirigés à pied vers le 
restaurant « Le Buffalo » où nous 
avons fi ni la soirée dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.

Merci encore à tous les participants de 
leur présence et sûrement à l’année 
prochaine.

Isabelle ALLANO

Comment bien fi nir la semaine ? En participant à la traditionnelle soirée patinoire 
organisée par la SLVie Caen Centre / Serval ! C’est là que 72 bénéfi ciaires se 
sont donnés rendez-vous pour une soirée de glisse en musique puisque la 
patinoire de Caen avait prévu une soirée « DJ Set ».

Patineurs débutants ou confi rmés, enfants et adultes, tous ont passé un bon 
moment de convivialité sportive sous les spotlights.

L’activité s’est clôturée par le pot de l’amitié durant lequel chacun(e) a pu 
prendre un rafraîchissement et grignoter quelques gourmandises.

On se retrouve l’année prochaine !

Myriam SCHANDEVIJL

SOIRéE PATINOIRE
vendredi 24 novembre 2023

SLVie Caen Centre/Serval

SLVie Bessin/Citis

Magnifi que, Admirable, Remarquable, Superbe… sont les superlatifs utilisés par 
les supporters  de l’équipe de France de la CMCAS de Caen qui s’étaient donné 
rendez-vous au centre jeunes de Lion-sur-Mer pour le week-end d’ouverture de 
la Coupe du Monde de rugby. 

La retransmission de la cérémonie d’ouverture et les matches ont été diffusés 
sur écran géant dans une ambiance joyeuse et festive.

Bien évidemment, c’est à la hauteur de l’événement que les supporters ont 
pu le premier soir déguster hot-dogs/frites et le lendemain un barbecue sur la 
terrasse du centre, face à la mer, sous un soleil des plus radieux.

Un super moment organisé par la SLVie Bessin/Citis qui nous invite à refaire ce 
genre de prestations pour de futurs événements sportifs.
ALLEZ LES BLEUS !

La SLVie Bessin/Citis

WEEK-END COUPE DU MONDE DE RUGBY 
SUR éCRAN GéANT à GIBERVILLE
Du 8 au 10 septembre

SLVie Pays d’Auge
Côte Fleurie
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Ball-Trap Inter-SLVie
Le 27 août 2023

Ball-Trap

La section ball-trap de la CMCAS de Caen organisait son traditionnel 
challenge inter-SLVie à Frénouville.

Les organisateurs ont rendez-vous à 8 H 30 au stand afi n de préparer au 
mieux cette journée sportive et amicale, avec la participation de nos amis 
tireurs de l’Eure.
Comme c’est le repos dominical, Il faut attendre 10 heures pour commencer 
le challenge et que les premiers plateaux d’argile s’envolent ! 
Après deux séries disputées dans la bonne humeur, certains prennent déjà 
les devants…, et le maître est déjà en retard oubliant même qu’il y avait 25 
plateaux par série ! 
Cette année, pas de prix de l’apéritif, mais quand même un petit 
rafraichissement avant de passer à table.
La pause méridienne terminée, il faut reprendre le tir. Et le podium se dessine 
plus précisément avec une grosse surprise pour la deuxième place…

Si Éric LETELLIER confi rme son excellent classement du challenge Marcel 
PAUL avec 169 points sur 200, c’est un gros outsider, François GUILBERT, 
un spécialiste du parcours chasse qui se classe second avec 143 points, 
devançant celui qui nous a tous formés, Claude THIRION, terminant troisième 
avec 142 points.
Place à la remise des récompenses et au pot de l’amitié avant de se quitter 
et prendre rendez-vous pour l’édition 2024 !

Gérard CREPIN

Ça
 s’
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Huit veinards au départ de Giberville à l’aube, pour rejoindre notre point de 
villégiature dans le charmant village de Buis-les-Baronnies. Au crépuscule, 
installation pour 5 nuits dans notre gite au pied d’un magnifi que massif 
montagneux.
Le traditionnel pot d’accueil offert par la CMCAS accompagne le briefi ng des 
4 journées avec cartes des parcours détaillées aux petits oignons par notre 
vénéré président. (Je ne parle pas là du mari de Brigitte).
François et Florian pour qui c’est la 1ère équipée sauvage sont accueillis avec 
la bienveillance habituelle des participants déjà aguerris et ils nous le rendront 
bien par leur bonne humeur et gentillesse au cours du séjour. 

Côté sportif, des montées à vous casser les papattes, des cailloux, beaucoup 
de cailloux, des arbres, des montées dantesques, des descentes sportives 
avec quelques singles de toute beauté ponctués de quelques cascades à la 
Belmondo sous la chaleur et le ciel bleu provençal, qui furent un régal pendant 
tout notre périple.

Quatre parcours superbes qui nous ont permis de découvrir les dentelles de 
Montmirail, Vaison-la-Romaine, les gorges d’Ubrieux et le mythique Mont 
Ventoux au départ de Bedouin, parcours emprunté par les coureurs du Tour 
de France.
Et le Ventoux en VTT ça rajoute un peu de piment. 22 km d’ascension à 13 % 
de moyenne. Pas même le temps de se recueillir sur la tombe du père d’Omer 
Simpson que nous voilà redescendus nous réconforter au célèbre chalet 
Reynard.

Un séjour VTT qui restera marqué par le sceau de la bonne humeur et du rire 
comme toujours et par des moments précieux placés sous le signe de ce que 
doivent être les vraies valeurs du sport, la générosité dans l’effort et le respect 
de la performance de chacun avec de la solidarité dans les passages les plus 
diffi ciles.

Pour les puristes, 5 495 mètres de dénivelé positif sur 205 km, ça pique 
les cuisses des Normands. Des descentes techniques et des parcours 
spectaculaires.

Merci à la CMCAS pour sa contribution au séjour.

Vivement le prochain séjour en mai 2024.

Amateur ou amatrice de VTT, n’hésitez pas à nous rejoindre pour profi ter de la 
toujours parfaite organisation de Ludo et Marco. Seule condition requise, une 
bonne condition physique et une bonne pratique du VTT. Les VTT électriques 
sont aussi les bienvenus.
Post scriptum : Une grande pensée à nos absents de dernière minute. Rdv dans 
les Bardenas.

Nicolas MAUPAS
Contact : Ludovic POTERIE 07.61.73.27.88

VTT

Séjour VTT dans le Luberon Quatre parcours superbes qui nous ont permis de découvrir les dentelles de 
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Plongée

Golf

ACTIVITé GOLF

La Section Plongée de la CMCAS 
de Caen fait sa rentrée.

La saison 2023 se termine et les équipes de l’EGAS ont dignement 
représenté notre CMCAS lors du championnat Corpo D2 et du 
trophée du Comité face à des CE et des Associations de clubs de golf 
normands plus importants.

Le Championnat Normandie Corpo se compose de 2 divisions (la D1 
pour les actifs et la D2 pour les inactifs) et le tournoi se joue en 3 tours. 
Le Club ne pouvait pas engager une équipe en D1 (index trop faibles 
et manque d’expérience des jeunes adhérents actifs). Donc l’EGAS a 
engagé 2 équipes en D2 en mixant les actifs et les inactifs.
• L’équipe 1 : Rolland S, Legrand D, Puybonnieux D, Mauger JB, 
Bellenger Ch,Tabuteau M.
• L’équipe 2 : Loubet Claire, Puybonnieux Françoise, Lagoude Ph, Tripon 
D, Végé V, Ledard R.
Résultats :
> Tour 1 à Vire : l’équipe 2 est 4ème avec 95 points et l’équipe 1 9ème 

avec 87 points
> Tour 2 à Rouen (Forêt Verte) : l’équipe 2 passe 1ère avec 104 points et 
l’équipe 1 11ème avec 90 points
> Tour 3 à Cabourg et classement défi nitif : l’équipe 2 est 2ème avec 
95 points avec un total de 294 points et fi nit 2ème du Championnat et 
l’équipe 1 est 9ème avec 95 points avec un total de 272 points.

Trophée du Comité se joue en deux tours (un tour en individuel et un 
tour en équipe de 2)
• Participants : Puybonnieux D, Loubet Ch, Bellenger Ch, Farin Ph, 
Puybonnieux F, Loubet Cl, Legrand D, Mauger JB, Tripon D, Pezzoni Ph, 
Renouf G
Résultats :
> à OMAHA (en simple) 10ème avec 124 points
> à VIRE (en double) la remontada au fi nal 4ème  place avec 166 points 
soit au total 290 points

Tour Individuel Golf Entreprise
> Catégorie Féminine en 2ème série : Loubet Claire 2ème en brut et 1ère

en net (toutes séries confondues).
> Catégorie Homme en 2ème série : Bellenger C 13 er en brut et 4ème en 
net, Mauger JB 14ème en brut et 19ème en net, Loubet C 15ème en brut et 
28ème en net, Tabuteau M 34ème en brut et 33ème en net, Lagoude Ph 40ème

en brut et 41ème en net.

Séjour golfi que à Chinon du dimanche 3 au 10 septembre 2023
Ce dimanche, Tony, le responsable du Village Vacances de Chinon, reçoit 
le groupe de 21 personnes sous le soleil. Dès 8h30 le lundi, 12 golfeurs 
et 2 golfeuses ont pris la direction du golf Tour Ardrée puis les jours 
suivants golf des 7 Tours, golf de la Gloriette (concours de précision), 
golf de Touraine pour fi nir par le golf du Roiffé. Comme les années 
précédentes, le mercredi est une journée familiale : visite du vignoble 
de la Chevallerie avec dégustation et pique-nique dans le chai appréciés 
de tous.
Un séjour bien rempli pour le groupe, les conjointes ayant apprécié 
la balade sur la Loire sur une toue cabanée, le village de Turquant, 
le joli château de l’Islette, les jardins d’Azay le Rideau et l’abbaye de 
Fontevraud et pour fi nir le plaisir de tous se retrouver dans la piscine 
pour se rafraîchir d’une température caniculaire.

Toutes et tous attendent le futur séjour.

Responsable de l’activité  
François BOINEAU - 06 48 75 60 58   

La section plongée en partenariat avec le Club USOM Plongée de Mondeville ouvre ses portes en 
septembre pour un baptême et plus si affi nités

Le rentrée, les contacts et les entrainements à partir de 18 ans se font au stade Nautique de Caen, 
le mardi soir de 21 h à 22 h, en raison des travaux à la piscine de Colombelles

Nous nous retrouvons également le samedi matin 2 fois par mois pour la Fosse à la piscine de 
Caen. Possibilité d’obtenir son NIV 1 – 2 et 3 
Sortie en mer en saison le samedi et week-end « Premières Bulles » Ascension 2024 à St-Lunaire 

Contact : https://usom-plongee14.fr/  
ou christian.dauthuille@grdf.fr ou 0699122624

ACTIVITé GOLF

Ça s’est passé…
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Cyclos

Activité golfCourse à pied

RENTRéE SPORTIVE POUR LES COUREURS 
à PIED ET VETETISTES
Le week-end des 2 & 3 septembre résonnait avec reprise de l’activité 
pour les licenciés des sections Course à pied et VTT.

Comme tous les ans, les courses et randos de rentrée sont toujours très 
prisées. L’Xtrem VTT d’Amayé-Sur-Orne fait partie de ces compétitions 
festives où se mélangent trail et VTT. C’est un format un peu différent qui 
était proposé cette année, puisque les coureurs s’exprimaient le samedi 
et les vététistes le dimanche. Bien sûr les stands et animations étaient 
toujours présents pour faire de cet événement un incontournable. 

Les nuages présents et la pluie du matin ont laissé place à un grand 
soleil idéal pour la motivation de nos coureurs, prêts à en découdre 
le samedi après-midi. Anne et Bruno ont pu s’exprimer sur le 10 km 
trail tandis que le président  Guillaume, Baptiste et Xavier doublaient la 
distance en bouclant les 20 km. Jean-François fut quant à lui contraint 
à l’abandon sur cette même distance. 

Guillaume fatigué à l’arrivée : « ce fut très dur sur un format de course 
courte qui ne me correspond pas forcément en ce moment mais 
le circuit aide à prendre beaucoup de plaisir, place à la boisson de 
récupération ».
Anne : « j’ai été surprise par la diffi culté du circuit avec des vraies 
belles côtes mais ça reste roulant et agréable ». 

L’apéro-concert a permis à tout le monde de se retrouver en fi n d’après-
midi pour un moment festif bien mérité, certains vététistes/campeurs 
étant déjà présents pour les réjouissances du lendemain. Barbecue de 
circonstance et obligatoire pour terminer cette journée en beauté.
Les brumes matinales se dissipant rapidement, c’est sous un beau soleil 

dominical que dès les premières lumières du jour Florian, à domicile, 
prenait le départ pour 100 km « je connais bien le coin pour y avoir 
vécu, ça va être sympa ». Fer de lance de la section VTT le président 
Ludo, après ces 104 km de la semaine précédente à Domfront, s’élançait 
cette semaine sur les 80 km avec, dans sa roue, Laurent et le duo des 
Nico. Sur le 70 on retrouvait, David et son fi ls. Le revenant, notre Lolo 
national, était quant à lui parti la veille sur la boucle de 55 km « pour 
arriver en même temps que tout le monde » parait-il. A noter qu’après 
le trail de la veille Anne s’offrait un petit décrassage VTT sur le circuit 
des 20 km.

Sport, bonne humeur et convivialité ont une nouvelle fois été de la 
partie et on fait de ce week-end une belle réussite. Merci à tous les 
participants et leurs accompagnateurs dont David Hergault fait partie, 
ainsi qu’aux retraités présents dans le public pour vos encouragements. 
À bientôt sur les prochaines sorties VTT ou course à pied.

Du côté du Médoc, Christian et Yves s’alignaient au départ du marathon 
pour une course à la fois atypique et festive.

N’hésitez pas à vous rapprocher de vos sections courses 
à pied ou VTT. Pour tout renseignements : 

Course à pied : www.facebook.com/EGASCaen/
Guillaume RESSENCOURT 06 69 10 13 24  

VTT : Ludovic POTERIE 07 61 73 27 88

Mail : egas.caen@gmail.com

Dès le premier matin, en selle pour une mise en jambe. Voilà, c’est parti 
pour une semaine de vélo sur les routes du Finistère, où faux plats et 
bosses sont au menu. Le vent du nord est là aussi, mais il fait beau !

Pas de pluie sur les routes qui nous mènent à Camaret, la pointe des 
Espagnols… sans oublier la journée pique-nique dans le monastère de 
Landevennec, où nos épouses nous ont rejoints en voiture.

Les épouses non cyclistes organisent de leur côté des balades autour 
de Morgat et Crozon. 

La semaine passe très vite dans la bonne humeur et la convivialité 
comme d’habitude.

J’ajoute que nous avons été accueillis durant ce séjour par une équipe 
formidable.

A l’année prochaine pour une autre destination.

Didier LACHERAY

SEMAINE DES CYCLOS à MORGAT 
Du 8 au 10 septembre
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à St-Laurent-sur-Mer

retour sur

la Fête de la CMCAS

C’est lors d’un beau week-end ensoleillé que les bénéfi ciaires de la CMCAS de 
Caen ont pu profi ter d’une nouvelle édition de la Fête de leur CMCAS les 24 et 
25 juin 2023.

Les diverses activités proposées ont fait le bonheur des petits et des grands 
avec des animations musclées comme le lancer de hâche ou les kid’s motos, 
des activités créatives avec l’atelier lego et la peinture sur soie, des activités 
d’adresse avec les stands de l’association Ifs Energie Solidarité et le circuit 
électrique mais aussi des activités musicales avec l’initiation au djembé et les 
concerts de 3 groupes de musique, des activités sportives avec le parcours color 
et les vélos smoothies…

Nous avons pu profi ter d’une belle soirée avec un magnifi que spectacle de feu 
suivi d’une fi n de soirée endiablée sur la piste de danse et ce, jusqu’au bout de 
la nuit…c’est l’avantage de pouvoir dormir sur place dans un de nos centres 
de vacances.

Encore une belle réussite pour la CMCAS de Caen et tous les bénévoles qui ont 
œuvré durant toute la semaine pour offrir à tous les bénéfi ciaires de bons et 
beaux moments de partage, de convivialité et tout cela dans la joie et la bonne 
humeur.

Un grand merci à tous les bénéfi ciaires présents, sans qui la fête ne pourrait 
battre son plein.
Merci de nous faire confi ance et de vos nombreux remerciements qui nous vont 
droit au cœur.

On se retrouve en 2025, pour une prochaine édition, 
nous l’espérons, aussi belle que celle-ci !

La commission Evènementiel

Sous le soleil de St-Laurent-sur-Mer, la Fête de la CMCAS a ravi petits et grands 

Ça s’est passé…
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Course à piedCourse à pied

Enfi n nous avons trouvé un lieu où réaliser notre séjour de septembre !!!

C’est à St-Hilaire-de-Riez (ne pas prononcer le «z») dans un centre ULVF que 
nous (13 participants) avons posé nos sacs, valises et chaussures, et logé 
dans des mobil-homes bien aménagés. Le soleil nous a accompagnés mais 
nous sentions la fraîcheur sur le matin ainsi que les jours qui raccourcissaient. 
Comme à l’habitude, notre programme se partageait entre marches et visites.
Les trois premiers jours nous avons marché autour du Lac de Jaunay du lac 
du Gué Gorand, au milieu des dunes et de la forêt des Monts sous un soleil de 
plomb. La marche dans le sable nous a tous courbaturés et fatigués. Les autres 
jours ce fut moins pénible.

Nous sommes allés à Noirmoutier en passant par le Gois puis une marche aux 
Sableaux et l’après-midi retour par le pont suivi d’un arrêt au belvédère de la 
Blet et aux Carrelets.

Il y a eu aussi une marche à Sallertaine et une autre à Apremont. Les visites 
furent agréables et intéressantes. La première à Coex aux jardins de Pauline 
spécialisée dans la culture des plantes comestibles où nous avons fait du 

bouturage. A St Hilaire, la visite du marais de Prédevie nous avons appris 
combien le métier de saunier était physique et tributaire du temps.

A Sallertaine chacun s’est promené dans ce petit village d’artisans et pu voir 
leur travail. Nous avons aussi fait un arrêt au moulin de Rairé bien restauré 
et encore utilisé. Bien sûr une visite au musée de l’Atelier de la sardine a été 
programmée à St-Gilles-Croix-de-Vie et ainsi nous avons pu nous promener 
dans la rue piétonne et au port. Enfi n à Apremont un jeune verrier nous a 
expliqué son travail dans sa boutique-atelier aux réalisations alliant l’ancien 
et le moderne.

De retour souvent vers 17h, c’est avec plaisir que plusieurs d’entre nous 
partaient se baigner dans l’océan près du Centre de vacances, surpris par 
la hauteur et la violence des vagues. Nous l’avons constaté encore à Sion en 
découvrant le trou du diable et les 6 rochers.

Le responsable du Centre nous rejoignait à chacune de nos réunions du soir. 
Il était très accueillant, nous a proposé un quiz sur sa Vendée préférée et 
2 soirées rugby. Quant aux dîners et petits déjeuners, nous les prenions dans 
un restaurant en face du Centre,

Ce fut donc un séjour réussi dans une région riche en découvertes et qui 
demande à être reprogrammée.

Enfi n un grand merci aux taons et moustiques qui nous ont accompagnés jours 
et nuits. Ce fut un délice ! 

Viviane LERAISNIER

SéJOUR A ST-HILAIRE-DE-RIEZ 
DU VENDREDI 8 AU VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2023

cOURSE à PIED 
FESTIVAL DES TEMPLIERS 

Activité Marche 
& Découverte

Le weekend du 20 au 22 octobre se tenait le Festival des Templiers à 
Millau.

Cette année nous nous sommes orientés vers un évènement sur lequel la 
section course à pied ne s’était pas encore engagé pour un séjour. Vendredi 
7h, départ pour Millau et déjà quelques rêves de performances sur la Monna 
Lisa et le Marathon des Causses. La fi n de la journée sera consacrée à la prise 
des dossards au salon du Trail et la prise de marque dans notre gite. 

En toute confi ance le lendemain, petit-déjeuner avec nos colocataires bretons 
le temps du week-end. Objectifs : que tout le monde se fasse plaisir sur les 
sentiers et termine sa course.

Jean-François s’élancera le premier à 9h45 pour la Monna Lisa, un trail long 
de 25 km et 1 140 m D+ qu’il bouclera en 4h40 : « Il fait froid mais il fait 
beau. Les chemins sont rocheux, humides et boueux mais le décor est 
somptueux ». 
Après un «coquillette express», départ de Max, Ludo et Guillaume dans une 
ambiance magique. Ludo a les jambes et avale la première montée en rêvant 
d’un podium. 

On laisse des plumes dans les montées comme les descentes, mais le parcours 
est à la fois technique, roulant et majestueux avec de superbes vues depuis des 

corniches avec des falaises en toile de fond. 
L’organisation est top, après 4h40 (Jef L), 5h04 (Max V, Gui R) et 5h43 (Ludo P) 
(photos de gauche à droite) tous fi nishers, objectifs remplis pour la section. 
La fi n de journée sera destinée à la récupération autour de spécialités de 
l’Aveyron, aligot saucisse à l’honneur sur la table. 

Le retour s’est fait dans la bonne humeur et le calme (un peu usés de la 
veille) avec pour projet de monter un nouveau séjour 2024 sur la doyenne, la 
« SaintéLyon ». 

L’assemblée générale 2024 se tiendra à la salle de Giberville le 02/02/24 à 
partie de 17h45.

Jean François Lefort / Guillaume Ressencourt

N’hésitez pas à vous rapprocher de votre section course à pied. 
Pour tout renseignements : 

Course à pied : www.facebook.com/EGASCaen/ Guillaume 
RESSENCOURT 06/69/10/13/24  
Mail : egas.caen@gmail.com

bouturage. A St Hilaire, la visite du marais de Prédevie nous avons appris 
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Ça s’est passé…

Noël
L’arbre

de

Arbre de Noël

Quelques photos souvenirs d’une très belle 
journée en compagnie du Père Noël !
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Journée sans les parentsJournée sans les parents

Samedi matin, 9h30, tous les « pétanqueux » (comme on dit chez nous) arrivent 
pour partager un café-croissant sur le boulodrome couvert de Luc-sur-Mer.

A 10 heures, début du challenge en doublettes, organisé en 5 parties (classement 
effectué par catégorie, féminines, masculines et mixtes).

Après 2 parties, c’est l’heure de se restaurer. Au menu saucisses/merguez au 
barbecue et frites fraîches ! 

Reprise du concours à 14 heures pour 3 nouvelles parties. Certaines sont vite 
expédiées, d’autres sont âprement disputées.

Même les quelques averses n’arrivent pas à perturber les boulistes qui bataillent 
sur le terrain non couvert alors que les autres sont à l’abri sur le boulodrome 
couvert (les aléas du tirage au sort).

Il est vite 18 heures, et c’est l’heure de la remise des trophées :

Masculines
1. Michel SIMON/Guy WASLOT (CMCAS Basse-Normandie)
2. Wilfried LOQUET/Aurélien LOQUET (CMCAS Basse-Normandie)
3. Luc GUERY/David GUERY (CMCAS Haute-Normandie)
Féminines
1. Magalie MARIE/Myriam SCHANDEVIJL (CMCAS Caen)
2. Marie LECOQ/Claudine GUERY (CMAS Haute-Normandie)

Mixtes
1. Annie KOENIG/Guillaume KOZAC (CMCAS Caen)
2. Céline MOKRANE/Eric LETELLIER (CMCAS Caen)
3. Catherine COUFOURIER/Lucien COUFOURIER (CMCAS Haute-Normandie)

Après les photos traditionnelles, place au verre de l’amitié !

Une belle journée sportive et conviviale qui s’est terminée au centre jeunes de 
Lion-sur-Mer pour les joueurs qui désiraient participer au repas du soir et/ou 
profi ter d’un hébergement.

Un grand merci à toute l’équipe du CLUB DE PETANQUE DE LUC S/MER pour son 
accueil et son aide précieuse dans l’organisation de cette journée !

Merci également à Janick et Jean-Pierre qui ont répondu présents pour nous aider 
et qui nous ont régalés avec des frites bien chaudes et croustillantes.

Myriam SCHANDEVIJL (commission Loisirs)

CHALLENGE GRAND OUEST 
DE PETANQUE
Le samedi 14 octobre

Pétanque

Disney

PODIUM

JOURNéE à DISNEY 
DIMANCHE 1ER OCTOBRE 2023

JOURNéE SANS LES PARENTS 
A BAYEUX AVENTURE
Mercredi 29 juin 2023

Rendez-vous était donné à 5h30 au parking de la Colline aux Oiseaux ce 
dimanche 1er octobre dernier.

C’est sous le soleil d’automne que 3 autocars transportant 150 bénéfi ciaires 
ont rejoint Disneyland Paris pour une belle journée en famille.

Petits et grands se sont amusés dans l’univers et les diverses attractions 
du Grand Parc.

Encore une très belle journée sans les parents à Bayeux Aventure pour 
terminer l’année scolaire. Une soixantaine d’enfants de 6 à 15 ans, encadrés 
par huit bénévoles, ont profi té des nombreuses infrastructures du parc. 
Dans le bus du retour, le sourire éclairait tous les visages.

A l’année prochaine pour de nouvelles aventures... sans les parents !

La commission Loisirs

Rendez-vous était donné à 5h30 au parking de la Colline aux Oiseaux ce 

C’est sous le soleil d’automne que 3 autocars transportant 150 bénéfi ciaires 
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TéLéTHON
L’Or du bénévolat.

Après deux années de crise sanitaire majeure, nous avons retrouvé le Téléthon 
comme on l’aime, plein de joie, de fête et de solidarité avec des milliers 
d’organisations dans toute la France, dont 6 parcours du Fil de l’Energie (Grand 
Ouest, Sud-Ouest, Vallée du Rhône, Grenoble, L’île de la Réunion et la Guyane).
Si aujourd’hui des médicaments innovants sauvent la vie d’enfants condamnés 
et leur redonnent des forces, c’est grâce à vous, à l’extraordinaire mobilisation 
de nos agents bénévoles actifs et inactifs.

Lors de ce Téléthon, vous avez pu constater les progrès incroyables des ces petits 
et petites autrefois prisonnier(e)s de leur propre corps. Ils peuvent désormais 
respirer seuls, manger, boire, parler, marcher et même courir, grâce à un essai 
de thérapie génique.

Si les traitements se multiplient, si une véritable révolution de la médecine est 
née, c’est grâce à nos agents entre autres. Des enfants autrefois condamnés 
par des maladies mortelles sont aujourd’hui sauvés, des jeunes reprennent la 
maitrise de leurs projets, des adultes bénéfi cient d’une meilleure qualité de la 
vie avec des traitements qui ralentissent l’évolution de leur maladie.
Avec les bénéfi ciaires bénévoles, nous amplifi ons nos actions pour que chaque 
malade puisse bénéfi cier d’un diagnostic et d’un traitement.

Jean-Pierre SAMSON, dit Le Bison

Ça s’est passé… TÉLÉTHON 2023

Double défi Ifs énergie Solidarité 2023 réussi !Double défi Ifs énergie Solidarité 2023 réussi !
merci !merci !
• 10 203 paquets de pâtes pour les Restos du Coeur 
• 3 848 € pour l’AFM-Téléthon 
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Téléthon - « Le Fil de l’Energie » 33 ans de mobilisation des salariés 
et retraités des IEG ! … à l’initiative d’un salarié de GDF en 1990.
Depuis lors, 6 parcours appelés « Flèche » sillonnent toute la France.
Du 2 au 8 décembre 2023 une trentaine de cyclos ont participé à la 
Flèche du Grand Ouest et ont parcouru plus de 500 km pour passer 
sur 27 sites sur les Bords de Loire et en Normandie. Grâce à vous, ils 
ont récolté plus de 18 643 €uros en faveur de l’AFM-Téléthon.

Merci de l’accueil chaleureux qui nous a été réservé sur chaque site et 
aussi un grand merci à la CCAS, aux CMCAS et aux SLVie pour leur aide 
logistique (camionnettes, hébergement, repas, accueil), sans laquelle 
nous n’aurions pas pu réaliser cette collecte de dons.

Les coordinateurs de la Flèche du Grand Ouest
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Après 24h de transport et un QR Code qui restera 
dans les mémoires, les 38 participants arrivent 
à Guatemala City, accueillis par la guide local 
Belinda. Après une nuit de repos, début de 
notre périple, Guatemala City, Coban, Ceibal, 
Florès, Tikal (un des hauts lieux de la civilisation 
Maya avec des constructions grandioses et 
moderne pour l ’époque, malgré la pluie nous 
connaissons mieux cette population et leur vie). 
Nous redescendons vers le golfe du Honduras 
pour visiter Livingston, ville au bord du golfe du 
Honduras et accessible uniquement par bateau. 
Nous dégustons du rhum dans une noix de coco 

préparé sur place. Nous faisons un passage au 
Honduras pour visiter Copan. 

Nous visitons Antigua avec ses maisons colorées, 
ses tucs-tucs, ses anciens bus customisés. Les 
3 derniers jours nous les passons au bord du 
lac Atilan entouré par les volcans dont certains 
encore en activité. Nous traversons le lac pour 
découvrir un village à fl an de montagne, San 
Juan la laguna, nous en prenons prenons plein 
les yeux, femmes en habits colorés, visite 
association femmes tisserandes. Nous visitons 
le marché de Chichicastenango, plus grand 

marché d’Amérique centrale (tissus, fruits et 
légumes, pierres, masques, poteries etc) ainsi 
que le cimetière coloré, haut lieu sacré.

Résumé de ce pays, plein de couleurs, 
climat tropical, population accueillante, sites 
exceptionnels, repas typiques du pays, rhum 
excellent et souvenirs inoubliables.

Merci à la CMCAS de Caen de nous avoir fait 
découvrir ce merveilleux pays.

Dominique et Gilles

VOYAGE AU GUATEMALA
Du 3 au 14 novembre 2023

J1. Notre départ de Giberville se fait sous le 
soleil qui sera présent pendant notre séjour 
dans les Hauts-de-France. Après le déjeuner 
à la Maison familiale de Merlimont, nous nous 
promenons sur le sentier de la Dune Parabolique 
aménagé pour sa protection. Selon nos choix, 
les soirées se déroulent aux lieux de convivialité, 
autour du rugby, des jeux, des chants, d’une 
conférence, des danses, de la lecture.

J2. Visite du Familistère à Guise. Ce « Palais 
social » est une Utopie créée par André Godin 
(poêles de chauffage). Il intègre les travailleurs 
à l’Association coopérative du capital et du 
travail, ceux-ci participent aux décisions et 
deviennent propriétaires de l’usine et du Palais. 
Nous déjeunons dans sa « Buanderie » puis 
visitons le château fort de Guise.

J3. L’Art et l’Histoire de Lille sont dus aux 
différentes alliances militaires, religieuses et 
autres. De très belles façades se succèdent. 
Nous découvrons la Grand’Place, la Bourse, 
l’Opéra, le Beffroi, puis recevons une excellente 
mini gaufre. Après le repas, à la distillerie de 
bière, on nous explique sa production et nous 
dégustons plusieurs saveurs.

J4. A Bruges nous découvrons depuis les canaux, 
les architectures, les embellissements, les divers 
ponts. Dans la ville, des calèches promènent les 
touristes. Le midi, nous apprécions la carbonade 
fl amande, accompagnée de frites.
Arrivés au Musée Choco Story nous patientons 
en dégustant du chocolat. Nous admirons toutes 
les œuvres réalisées en chocolat. Lors de la 
fabrication d’étoiles nous admirons les gestes 
précis. En vitrine, une tahitienne, un violon, 
une scène de la belle et la bête, confi rment le 
savoir-faire des artisans.

J5. De la reconstruction d’un sanctuaire, va 
s’élever la Basilique Notre-Dame à Boulogne-
sur-Mer. La crypte située au sous-sol est 
magnifi que, elle présente les anciens vestiges 
recueillis, les dessins muraux ont été conservés.
L’après-midi, nous visitons le musée de 
la céramique à Desvres. Les faïences et 
céramiques sont jolies, les époques, les dessins, 
les coloris, les formes, apportent une grande 
diversité.

J6. La réserve de la baie de Somme préserve 
la fl ore et la faune, le temps est couvert, nous 
ne verrons pas de phoques. Depuis les grandes 
marées, les moutons pâturent dans les terres. 
Les gabions sont appelés « cabanes fl ottantes » 
en raison de leur emplacement dans l’eau lors 

des marées hautes.  Nous goûtons des plantes 
consommables, en prenant soin du chemin de 
galets qui est une réserve alimentaire pour les 
petits animaux.  Le Crotoy et le Hourdel, villes 
en vis-à-vis de la Baie, conservent chacune 
leurs traditions.

J7.  La visite du musée de la Dentelle 
Calais – Caudry est très appréciée.  La dentelle 
de Calais est tissée, les vieux outils-métiers 
utilisés nous sont expliqués. Les ateliers de 
Caudry ont confectionné la dentelle pour la robe 
de mariée la princesse Kate, leur renommée est 
reconnue dans le chic mondial.  La Collection 
YSL est magnifique. Le car est proche des 
Bourgeois de Calais et du Beffroi, nous faisons 
une pause culturelle. Notre retour se fait par 
la côte, avec des arrêts, dont le Cap Gris-Nez, 
Noyelles-sur-mer, Audinghen.
Une soirée dansante clôture ce séjour, avant le 
retour en Normandie.

J8. Beaucoup de belles découvertes dans les 
Hauts-de-France. Revoir nos coups de cœur 
serait possible lors d’un séjour à la Maison 
familiale de Merlimont. Merci à tous ceux qui 
ont contribué à ce séjour.     

Sylvie Quéru & Richard Lepainteur

SéJOUR « SAVOIR-FAIRE ET GASTRONOMIE DES HAUTS-DE-FRANCE » 
Du 24 septembre au 1er octobre 2023

Merlimont

Guatemala

Ça s’est passé…
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Le savi� -vous ?

• POUR LES JEUNES

> Aide à l’Autonomie des Jeunes (AAJ)

L’aide à l’autonomie des jeunes est une aide 
fi nancière versée mensuellement aux jeunes 
de poursuivre leurs études et d’entamer une 
formation dans les meilleures conditions 
possibles (éviter les cumuls études/emploi ou 
encore les temps de déplacement importants) 
ou bien de pallier 6 mois l’absence de 
l’allocation chômage).

Remarque :
• Les enfants qui sont étudiants à l’étranger 
peuvent bénéfi cier de l’AAJ, sous réserve de 
remplir les conditions d’attributions
• Les enfants effectuant un service civique ne 
peuvent pas bénéfi cier le l’AAJ.
• En fonction de votre coeffi cient social, l’aide 
mensuelle peut aller de 10% à 90% du forfait 
de 200 €. Votre coeffi cient social ne doit pas 
dépasser 22 500 €.

Date limite de dépôt des dossiers : le 
30/09/2024 pour l’année scolaire 2023/2024.

> Contribution de Vie Etudiante et de 
Campus (CVEC)

Elle contribue à favoriser l’autonomie des 
jeunes adultes en apportant une aide fi nancière 
aux familles pour la prise en charge totale ou 
partielle de la cotisation de vie étudiante et de 
campus.

- NOUVEAUTé - 
A partir de la rentrée 2023, l’aide CVEC sera 
attribuée en fonction de votre coefficient 
social.

La prise en charge sera de 70% à 100% de 
l’adhésion de 100 €, du moment que votre 

enfant s’est acquitté de ses frais de cotisation. 
Il faudra joindre l’avis d’imposition 2023 sur 
les revenus de 2022 à la demande.

Date limite de déposition des dossiers : le 
30/09/2024 pour l’année scolaire 2023/2024.

Bon à savoir : pour tout enfant boursier, prise 
en charge de la cotisation de vie étudiante par 
le CROUS.

Joindre obligatoirement la copie de la 
simulation ou de refus de bourse pour 
prétendre à cette aide.

> Aide soutien scolaire (ASS AD et/ou EL 
(aide au soutien scolaire à domicile et/ou 

en ligne)).

L’aide au soutien scolaire à domicile et/ou en 
ligne permet aux bénéfi ciaires de soutenir la 
scolarité de leurs enfants et de les aider à 
surmonter leurs diffi cultés en ayant recours 
pour les autres dispositifs (cours collectifs, 
stages intensifs, cours en ligne).
• Les plafonds sont de 1 000 € pour les 
cours individuels et 2 000 € pour les autres 
dispositifs (cours collectifs, cours en ligne).
• Le taux de fi nancement minimum est de 
30% pour les bénéfi ciaires ayant un coeffi cient 
social supérieur ou égal à 18 000 € et de 
90% à 100% pour les bénéfi ciaires ayant un 
coeffi cient social inférieur ou égal à 10 000 €.

Date limite de dépôt des dossiers : le 
31/08/2024 pour l’année scolaire 2023/2024.

• POUR LES FAMILLES

> Aide Familiale à la Petite Enfance (PFPE)

Accessible sans plafond de revenus, cette 
prestation est destinée à la garde d’enfants. 

Son montant annuel est progressif, allant de 
152 € à 400 € selon le coeffi cient social de la 
famille. Dans le cas d’un couple composé de 
deux ouvrants droit, chacun peut bénéfi cier de 
cette prestation.

- NOUVEAUTé - 
1 nouveau justifi catif est à fournir :
• Prestation de la Caisse d’Allocation Familale 
(CAF) qui viendra en déduction des frais de 
garde :

- Le Complément de libre choix du 
Mode de Garde (CMG)

Date limite de dépôt des dossiers : 
le 31 décembre de l’année en cours.

> Aide aux séjours neige

Cette aide concerne :
• Les frais de séjour (location de matériel 
de ski et remontées mécaniques) au sein du 
réseau de centres de vacances proposés dans 
le catalogue CCAS
• Le transport (frais de carburant, 
péage ou transport en commun, 
co-voiturage).

Pour les bénéfi ciaires dont le coeffi cient social 
est inférieur ou égal à 14 000 € pour une 
personne seule ou une famille monoparentale 
et inférieur ou égal à 11 000 € pour un couple 
avec ou sans enfant.

L’aide fi nancière est plafonnée à 450 € pour les 
frais de séjour et 450 € pour le transport selon 
le coeffi cient social, quel que soit le nombre de 
séjours sur la période du 1er décembre 2023 
au 31 mai 2024.

Date limite de dépôt des dossiers : 
31 mai 2024.

LES AIDES DE LA RENTRéE

INVITER LA FAMILLE ET LES AMIS EN VACANCES
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Vous pouvez inviter des proches et des amis 
en vacances, s’ils ne sont pas bénéfi ciaires 
des Activités Sociales, et les ajouter à votre 
réservation depuis votre compte personnel, 
que vous ayez réservé un séjour en direct ou 
que vous soyez affecté au tour de rôle.

• Lorsque vous êtes affecté au tour de 
rôle (haute saison), vous pouvez ajouter 
des invités dès réception de votre avis 
d’affectation, en fonction de la capacité 

d’accueil de votre hébergement. Vous pouvez 
ensuite modifi er, ajouter ou supprimer ces 
mêmes invités depuis votre compte personnel 
sur ccas.fr.

• En réservation directe, vous inscrivez 
directement les invités à votre séjour dès 
la réservation (le nombre maximum est de 
8  personnes). Vous pouvez ensuite modifi er 
ou supprimer des participants depuis votre 
espace activ. Si la capacité de votre logement 

le permet, vous pouvez aussi ajouter des 
participants : pour cela, contactez votre 
CMCAS.

• Avec les partenaires de la CCAS (tarifs 
socialisés et tarifs négociés), vous réservez 
votre logement et partez avec qui vous voulez.

Pour les tarifs, consultez 
les conditions générales des séjours.
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Je� 

Valeur des cases colorées :    

        Mot x 3                Mot x 2     

        Lettre x 3             Lettre x 2 Jokers      

A partir de chacun des tirages de 7 lettres, retrouvez le 
mot qui rapporte le plus de points.
Chacune des solutions a un rapport 
avec un même sujet qui fait (ou a fait) l’actualité.

Attention, les tirages sont indépendants 
les uns des autres. 
Bonus de 50 points si vous utilisez 
les 7 lettres du tirage.

PERMANENCES CAMIEG 
1er trimestre 2024
Pour prendre rendez-vous aux dates proposées ci-dessous,, merci d’appeler le 
08.06.06.93.00 (touche 4) ou d’aller sur le site internet camieg.fr (prendre rendez-
vous partout en France).

Inf�  générales 
Référente élue 
solimut
Armelle CARNET,
interlocutrice des inactifs 
de la CMCAS de Caen
06.74.22.46.45 
(ce numéro est dédié uniquement à 
LA SOLIMUT)

La grille de l’actu proposée par Jean-Pierre SAMSON

Solution de la grille

……………………………… Points

……………………………… Points

……………………………… Points

  CMCAS CAEN 

Sur rendez-vous 
le jeudi matin
30 Avenue Maréchal Montgomery
14050 CAEN CEDEX
18 janvier  
15 février
14 mars

  SLVie CAEN CENTRE

Sur rendez-vous 
le jeudi après-midi
8/10 Promenade du Fort
14000 CAEN
18 janvier  
15 février
14 mars

La grille de l’actu proposée par Jean Pierre SAMSON 
 

 
  
Valeur des cases colorées :            Mot x 3         Mot x 2        Lettre x 3            Lettre x 2         Jokers 
 
A partir de chacun des tirages de 7 lettres, retrouvez  le mot qui rapporte le plus de points. 
Chacune des solutions a un rapport avec un même sujet qui fait (ou a fait) l’actualité. 
Attention, les tirages sont indépendants les uns des autres. 
Bonus de 50 points si vous utilisez les 7 lettres du tirage. 
 

  
 ………………………………. Points 
 
 ………………………………. Points 
 
 ………………………………  Points 
 
  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

A                A 

B    P3 L1 I1    W10 E1 B3    B 

C   D2 I1 E1 T1 E1  M2 U1  U1 S1   C 

D  R1 O1 N1 G2 E1 R1 A1 I1 S1  T1 O1 C3  D 

E J8 A1 N1  A1 M2 E1 N1 E1    C3 O1 Q8 E 

F A1 Y10   L1    S     B3 U1 F 

G R1    I1   F4       I1 G 

H D2 U1 V4 E1 T1   R1        H 

I  S1 A1 G2 E1  L1 A1     O1 H4  I 

J   S1 A1  P3 E1 T1 E1  R1 U1 N1   J 

K    L1 A1  V4 E1  K10 I1 D2    K 

L     H4 O1  R1 U1 A1 S1     L 

M      M2 O1 N1 T1 S1      M 

N       N1 E1 E1       N 

O        L1        O 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

I1 E1 F4 X10 E1 I1 Z10 

X10 T1 E1 I1 A1 E1 Z10 

E1 F4 E1 I1 L1 I1 Z10 

     

La grille de l’actu proposée par Jean Pierre SAMSON 
 

 
  
Valeur des cases colorées :            Mot x 3         Mot x 2        Lettre x 3            Lettre x 2         Jokers 
 
A partir de chacun des tirages de 7 lettres, retrouvez  le mot qui rapporte le plus de points. 
Chacune des solutions a un rapport avec un même sujet qui fait (ou a fait) l’actualité. 
Attention, les tirages sont indépendants les uns des autres. 
Bonus de 50 points si vous utilisez les 7 lettres du tirage. 
 

  
 ………………………………. Points 
 
 ………………………………. Points 
 
 ………………………………  Points 
 
  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

A                A 

B    P3 L1 I1    W10 E1 B3    B 

C   D2 I1 E1 T1 E1  M2 U1  U1 S1   C 

D  R1 O1 N1 G2 E1 R1 A1 I1 S1  T1 O1 C3  D 

E J8 A1 N1  A1 M2 E1 N1 E1    C3 O1 Q8 E 

F A1 Y10   L1    S     B3 U1 F 

G R1    I1   F4       I1 G 

H D2 U1 V4 E1 T1   R1        H 

I  S1 A1 G2 E1  L1 A1     O1 H4  I 

J   S1 A1  P3 E1 T1 E1  R1 U1 N1   J 

K    L1 A1  V4 E1  K10 I1 D2    K 

L     H4 O1  R1 U1 A1 S1     L 

M      M2 O1 N1 T1 S1      M 

N       N1 E1 E1       N 

O        L1        O 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

I1 E1 F4 X10 E1 I1 Z10 

X10 T1 E1 I1 A1 E1 Z10 

E1 F4 E1 I1 L1 I1 Z10 

     

Solution de la grille 
 

 

 
 
 

  
 REFIXIEZ      235 Points 
 
 RETAXIEZ   223 Points 
 
 REFILIEZ     175 Points 
 
  

 
ERRATUM 
Dans le dernier journal de la CMCAS (N° 94 de juin 2023), il y avait le mot POS* dans 
la grille (5J). Or, depuis 2016, il ne figure plus comme possibilité de mot dans le 
dictionnaire du scrabble jusqu’au 1/1/2024. Il a été remplacé par le PLU**. 
*POS : Plan d’Occupation des Sol  
**PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

A                A 

B    P3 L1 I1    W10 E1 B3    B 

C   D2 I1 E1 T1 E1  M2 U1  U1 S1   C 

D  R1 O1 N1 G2 E1 R1 A1 I1 S1  T1 O1 C3  D 

E J8 A1 N1  A1 M2 E1 N1 E1    C3 O1 Q8 E 

F A1 Y10   L1    S     B3 U1 F 

G R1    I1   F4       I1 G 

H D2 U1 V4 E1 T1   R1 E1 F4 I1 X10 I1 E1 Z10 H 

I  S1 A1 G2 E1  L1 A1     O1 H4  I 

J   S1 A1  P3 E1 T1 E1  R1 U1 N1   J 

K    L1 A1  V4 E1  K10 I1 D2    K 

L     H4 O1  R1 U1 A1 S1     L 

M      M2 O1 N1 T1 S1      M 

N       N1 E1 E1       N 

O        L1        O 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

I1 E1 F4 X10 E1 I1 Z10 

X10 T1 E1 I1 A1 E1 Z10 

E1 F4 E1 I1 L1 I1 Z10 

Solution de la grille 
 

 

 
 
 

  
 REFIXIEZ      235 Points 
 
 RETAXIEZ   223 Points 
 
 REFILIEZ     175 Points 
 
  

 
ERRATUM 
Dans le dernier journal de la CMCAS (N° 94 de juin 2023), il y avait le mot POS* dans 
la grille (5J). Or, depuis 2016, il ne figure plus comme possibilité de mot dans le 
dictionnaire du scrabble jusqu’au 1/1/2024. Il a été remplacé par le PLU**. 
*POS : Plan d’Occupation des Sol  
**PLU : Plan Local d’Urbanisme 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

A                A 

B    P3 L1 I1    W10 E1 B3    B 

C   D2 I1 E1 T1 E1  M2 U1  U1 S1   C 

D  R1 O1 N1 G2 E1 R1 A1 I1 S1  T1 O1 C3  D 

E J8 A1 N1  A1 M2 E1 N1 E1    C3 O1 Q8 E 

F A1 Y10   L1    S     B3 U1 F 

G R1    I1   F4       I1 G 

H D2 U1 V4 E1 T1   R1 E1 F4 I1 X10 I1 E1 Z10 H 

I  S1 A1 G2 E1  L1 A1     O1 H4  I 

J   S1 A1  P3 E1 T1 E1  R1 U1 N1   J 

K    L1 A1  V4 E1  K10 I1 D2    K 

L     H4 O1  R1 U1 A1 S1     L 

M      M2 O1 N1 T1 S1      M 

N       N1 E1 E1       N 

O        L1        O 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15  

I1 E1 F4 X10 E1 I1 Z10 

X10 T1 E1 I1 A1 E1 Z10 

E1 F4 E1 I1 L1 I1 Z10 
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BULLETIN POUR TOUTES INSCRIPTIONS CHOISIES :
Un bulletin et un chèque à l’ordre de la CMCAS Caen par activité choisie.✁ ✁

Bulletin d’inscription
   > ACTIVITÉ CHOISIE : ......................................................................................
..................................................................................................................................  

DATE : .....................................................................................................................

NOM du bénéfi ciaire demandeur : ..............................................................................

..................................................................................................................................

Prénom : ...................................................................................................................

SLvie ...............................................................  Port./Tél : .........................................

Email .........................................................................................................................

> AUTRES BÉNÉFICIAIRES PARTICIPANTS
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................

> PARTICIPANTS INVITÉS-EXTÉRIEURS 
(Seulement si l’activité le permet, appelez le Territoire au 09 69 36 89 72, Numéro Cristal)  
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................

> PARTICIPATIONS FINANCIÈRES
Nb bénéfi ciaires : ..................................... x  .................. € =  .................................€

Nb d’enfants : .......................................... x  ................... € =  .................................€

Nb d’invités-extérieurs : ........................... x  .................. € =  .................................€

ACOMPTE : 

................................................. €

> REMARQUES PARTICULIÈRES 
(Repas, chambre, date, covoiturage, lieu de ramassage de bus, etc.)

..................................................................................................................................

..................................................................................................................................

..................................................................................................................................

> AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE
❒  Autorise l’utilisation de mon image et celle de mes ayants-droit, 

sans limitation de durée, ni autre formalité préalable.

❒ N’autorise pas l’utilisation de mon image et celle de mes ayants-droit.

> POSSIBILITÉ DE RÉGLEMENT EN PLUSIEURS FOIS : …………………………€, 

par chèque à l’ordre de la CMCAS de Caen
Bulletin à retourner à la CMCAS de Caen 

 ......................................................................................

TOTAL : ............................................... €

Bulletin d’inscription
   > ACTIVITÉ CHOISIE : ......................................................................................
..................................................................................................................................  

DATE : .....................................................................................................................

NOM du bénéfi ciaire demandeur : ..............................................................................

..................................................................................................................................

Prénom : ...................................................................................................................

SLvie ...............................................................  Port./Tél : .........................................

Email .........................................................................................................................

> AUTRES BÉNÉFICIAIRES PARTICIPANTS
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................

> PARTICIPANTS INVITÉS-EXTÉRIEURS 
(Seulement si l’activité le permet, appelez le Territoire au 09 69 36 89 72, Numéro Cristal)

Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................
Nom et prénom : ........................................................................................................
........................................................................... Date de naissance :  ......................

> PARTICIPATIONS FINANCIÈRES
Nb bénéfi ciaires : ..................................... x  .................. € =  .................................€

Nb d’enfants : .......................................... x  ................... € =  .................................€

Nb d’invités-extérieurs : ........................... x  .................. € =  .................................€

ACOMPTE : 

................................................. €

> REMARQUES PARTICULIÈRES 
(Repas, chambre, date, covoiturage, lieu de ramassage de bus, etc.)

..................................................................................................................................

..................................................................................................................................

..................................................................................................................................

> AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE
❒  Autorise l’utilisation de mon image et celle de mes ayants-droit, 

sans limitation de durée, ni autre formalité préalable.

❒ N’autorise pas l’utilisation de mon image et celle de mes ayants-droit.

> POSSIBILITÉ DE RÉGLEMENT EN PLUSIEURS FOIS : …………………………€, 

par chèque à l’ordre de la CMCAS de Caen
Bulletin à retourner à la CMCAS de Caen 

 ......................................................................................

TOTAL : ............................................... €

Tarifi cation / Bulletin d’inscription
PARTICIPATION FINANCIÈRE BÉNÉFICIAIRE

Tranche 
de 

revenus

Montant 
max 
en €

par tranche

Midweek ski
Les Saisies

Page 11

Séjour solidaire
Lien social

Page 11

Théâtre 
de Caen
Page 14

Le Sablier
Page 14

Croisière
en Méditerranée

Page 12-13

avec remontées sans remontées

T1 < 10 000 € 198 € 148 € 148 € 14 €
OD/AD 

8 €

1802 €

T2 12 499 € 288 € 215 € 215 € 20 €

T3 14 499 € 327 € 244 € 245 € 22 €

T4 16 999 € 367 € 274 € 275 € 25 €
OD/AD + 12ans 

6 €
T5 20 499 € 392 € 292 € 293 € 27 €

T6 24 999 € 412 € 307 € 308 € 28 €

T7 26 999 € 432 € 322 € 323 € 30 €
OD/AD - 12ans 

4 €
T8 < 27 000 € 446 € 333 € 334 € 31 €

T9 Extérieur 496 € 370 € 371 € 34 €
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FONCTIONNAIRES ET  
AGENTS DU SERVICE PUBLIC 

 

Bénéficiez ainsi de milliers de réductions privilégiées parmi un éventail 
d’enseignes et de grandes marques : cinéma, vacances, chèque-cadeau, 
spectacles, loisirs, bien-être, équipement de la maison, high tech … 

NOTRE FORCE,   
AGIR ENSEMBLE          
Créée par et pour des fonctionnaires et agents du service public, l’ACEF Normandie accompagne 
ses adhérents depuis près de 30 ans. Elle s’engage chaque jour à faire bénéficier d’avantages 
exclusifs dans de nombreux domaines aux 9 000 hommes et femmes qui l’ont rejointe. 

Économisez sur votre budget et gérez vos dépenses en profitant des offres négociées 
auprès de nos partenaires. 

MAIS L’ACEF, C’EST AUSSI LA 
SOLIDARITE AU CŒUR DE NOS 
VALEURS.  
Depuis toujours, la solidarité est au cœur de notre action. 
 
L’ACEF se mobilise, accompagne et soutient des associations ou 
des projets portés par les personnels des services publics. 
 
Devenir adhérent ACEF, c’est être acteur en contribuant à la 
réussite des actions menées par nos collègues dans de 
multiples domaines : humanitaire, handicap, sport, culture, 
formation, financement d’équipements...  
            
Dès maintenant, pour profiter de ces avantages dans votre quotidien et en savoir plus : 

contactez Pascale DUPONT au 07 77 14 88 43 ou pascale.dupont@bred.fr 
Site : acef-normandie.fr 

DDeevveenneezz  aaddhhéérreenntt  ppoouurr  88  €€  aann  !!  

L’OFFRE 
ACEF Multi + 


